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RÉSUMÉ

Le projet de recherche a pour but d’améliorer la réalisation et d’optimiser l’assignation des
inhalothérapeutes aux quarts de travail, chaque jour et aux unités du système hospitalier.
On a tout d’abord modélisé le problème, puis résolu le modèle à l’aide d’un solveur COIN
Branch and Cut (CBC) pour obtenir une solution, en un temps acceptable. L’ensemble du
processus est itératif et nécessite de travailler de près avec l’équipe pour que la solution colle
parfaitement à la réalité.

Dans les milieux hospitaliers québécois, on génère souvent les horaires manuellement, ce qui
produit des résultats généralement moins optimaux. En raison de la pénurie de main d’oeuvre
criante au Québec, la rétention d’employés a pris beaucoup d’importance et c’est pourquoi il
est primordial de s’attarder à l’optimisation de l’assignation du personnel, autant pour leur
satisfaction que pour répondre le plus adéquatement à la demande des unités. C’est grâce
à la contribution et à la collaboration de l’équipe d’inhalothérapie du Centre Hospitalier
Universitaire Sainte-Justine (CHUSJ) que la réalisation de ce projet est possible et que les
données utilisées sont réelles et représentatives de la réalité, ce qui est central.

Les principaux objectifs, tel que mentionnés ci-haut, sont de limiter les pénuries de personnel,
d’assurer une équité entre les horaires ainsi que la satisfaction du personnel et de respecter
les contraintes des différents contrats d’emploi et des conventions collectives. Ces objectifs
se retrouvent généralement dans tous les modèles mathématiques de ce type, mais certains
objectifs sont aussi propres au contexte de l’équipe pour qui l’horaire est créé. En pratique,
on cherche donc aussi à assurer le plus possible une continuité des soins, à limiter le temps
supplémentaire, à réduire considérablement le temps de création des horaires et à permettre
une flexibilité et une adaptabilité face aux imprévus et aux changements (congés de mater-
nité, maladies ponctuelles, etc.)

Les indicateurs de performance ont permis d’évaluer ces objectifs et les résultats sont encou-
rageants. En effet, les pénuries de personnel, le temps supplémentaire et le temps de création
des horaires fournissent généralement de meilleurs résultats ou des résultats similaires, mais
une amélioration significative est réalisée au niveau du temps de création de l’horaire. Cette
nette amélioration intéressera certainement plusieurs autres départements de l’hôpital et/ou
d’autres milieux hospitaliers qui vivent des problèmes similaires. On peut alors conclure que
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la méthode est conseillée par rapport à une application manuelle et elle se réalise et s’im-
plante à peu, voire pas, de coûts. Les applications éventuelles sont nombreuses et le futur de
la création d’horaires très prometteur.

Ce mémoire présente l’ensemble de ce qui a déjà été réalisé dans ce domaine de recherche,
par le biais d’une revue de littérature, et définit le problème en détails : contraintes, fonc-
tion objectif et termes et notations particulières utilisées. On détaille ensuite les méthodes
d’analyse des résultats et des indicateurs de performance puis l’implantation et le transfert
de connaissances qui assure la pérennité du projet.
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ABSTRACT

The current project intends to create a program to automate and optimize the assignment of
medical staff to work days and a department based on everyday patient needs. Its aim is to
facilitate this task and to solve a very popular operational research problem commonly known
as the nurse scheduling problem (NSP) or nurse rostering problem (NRP). The first step is
to generate a mathematical model comprised of the objective function and the multiple con-
straints and parameters. It then needs to be programmed in an appropriate and easy-to-use
programming software in order to generate, in a respectable time span, a single or multiple
solutions that portray reality adequately. Because of its complexity and the particularities
of the medical team, the project requires to be executed in multiple iterations.

The main goals are to limit staff shortage and overtime, to respect the employment contracts
and the particularities of the employee collective agreement, to reduce considerably the time
allocated to produce the main schedule for employees, to ensure an equity between personnel
schedules and to satisfy, as much as possible, personnel preferences and needs.

As mentioned previously, this type of problem is very commonly studied in the research
community. Although, its real-life application is much less documented, since solving pro-
grams are usually quite expensive and not very user-friendly, and the existing studies do not
necessarily encompass the complete and specific reality of this case study. Furthermore, it is
critical to attend to this problem since there is a massive shortage in the available workforce,
especially in the healthcare system, in Quebec, which is where the case study is taking place.
The scheduling problem can take into consideration staff preferences and establish an equity
among schedules in order to increase staff retention. It is thanks to the contribution and
the collaboration of the respiratory team at the university hospital center of Sainte-Justine
(Centre Hospitalier Universitaire Sainte-Justine (CHUSJ)) that this research project can be
held in a real context, with useful and exhaustive data.

This process could very much be applied in multiple other contexts, but would need to be
adapted consequently. Further research on this subject could seek to integrate a larger group
of departments and of personnel to schedule at a higher level.
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CHAPITRE 1 INTRODUCTION

Le besoin en personnel de santé, au Québec, est critique pour répondre à la demande de la
population vieillissante. En effet, on y vit une importante pénurie de main-d’oeuvre et ce,
dans de nombreux milieux. Les centres hospitaliers ainsi que les Centre d’Hébergement et de
Soins Longue Durée (CHSLD) et sensiblement toutes les organisations à fonction médicale,
requièrent fréquemment du personnel qui effectuent du temps supplémentaire obligatoire,
malgré les horaires déjà bien remplis. Le manque d’équilibre travail-vie personnelle et le
surmenage engendre en conséquence des démissions et des épuisements professionnels fré-
quents, ce qui ajoute une pression supplémentaire sur le personnel restant. Il devient donc
très important d’étudier cette problématique et de limiter les impacts de ce cercle vicieux
tout en continuant à répondre le mieux possible à la demande des patients. Avec la pandémie
mondiale qui a débuté en 2020, on s’inquiète encore plus particulièrement du cas des inhalo-
thérapeutes [1], ces professionnels des affectations cardio-respiratoires qui sont à l’avant-plan
de la lutte contre la COVID-19, entre autres.

Dans ce projet, on s’intéresse donc à l’optimisation de l’horaire des inhalothérapeutes. L’ob-
jectif de toute recherche de ce type est d’obtenir la meilleure solution possible à un problème,
qui répond de la meilleure façon aux objectifs de la résolution dans un contexte décisionnel.
C’est le cas de la problématique de la gestion des horaires du personnel, problématique qui
peut émaner dans toute organisation d’une certaine taille avec des contraintes particulières.
Beaucoup de chercheurs et de chercheuses se sont d’ailleurs intéressés au problème plus spé-
cifique de la gestion des horaires du personnel infirmier (connu sous le nom de nurse rostering
problem (NRP) ou encore nurse scheduling problem (NSP)) et la recherche actuelle en fait
partie. Les particularités du contexte hospitalier sont donc à considérer dans ce cadre et
l’aspect très concret et humain de la recherche se trouve au centre des préoccupations. Après
avoir échangé avec les parties prenantes du Centre Hospitalier Universitaire Sainte-Justine
(CHUSJ) pour faire état de la situation actuelle, un modèle mathématique a été développé
puis programmé dans un logiciel d’optimisation sous le solveur COIN Branch and Cut (CBC).
Ce dernier génère une solution sous forme d’horaire sur 28 jours pour tous les employés de
l’équipe, soit 62 inhalothérapeutes, avec leurs assignations d’unité pour chaque quart travaillé.

Le travail est donc répété 13 fois par année et cet exercice est réalisé manuellement, par quel-
qu’un avec une connaissance approfondie du fonctionnement de l’équipe d’inhalothérapie du
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CHUSJ. La création de l’horaire est alors très chronophage, bien que cette pratique soit très
courante. La courbe d’apprentissage pour la mise en pratique est aussi très importante et
considérant le roulement de personnel à tous les postes, incluant celui de la personne qui
crée l’horaire, c’est important de la prendre en considération. On doit alors rédiger d’abord
le modèle mathématique du problème pour automatiser la réalisation des horaires.

Les contraintes de base à appliquer sont généralement communes à toute résolution NSP et
sont listées ci-dessous. Celles-ci sont tirées de The Nurse Scheduling Problem in Real-Life par
Legrain et al. [2] :

— La couverture minimale de la demande pour chaque unité et chaque quart
— La charge de travail qui peut être assignée à chaque membre du personnel en termes

de quantité de quarts et de catégories de quarts, généralement définie dans le contrat
— Les besoins en compétences pour chaque unité
— Le maximum de jours consécutifs de travail
— Le minimum de temps de repos entre deux quarts de travail
— Les règles ergonomiques propres au nombre de jours isolés de travail ou de congé, par

exemple

Ce cas d’étude est particulièrement complexe. En effet, les contraintes et les paramètres d’en-
trée sont trop nombreux pour permettre d’obtenir des solutions de bonne qualité lorsque le
problème est résolu manuellement. L’utilisation d’un programme se prête alors bien à cet
exemple.

Plus spécifique à cet exemple, on doit aussi gérer des quarts de travail de 8h et de 12h, pour
un total de sept différents types de quarts, ce qui engendre des chevauchements et donc une
complexité supplémentaire dans la couverture de la demande. D’ailleurs, l’introduction des
quarts de 12h a été mise en place récemment dans le but de satisfaire les préférences du
personnel. Les contrats d’heures minimales, alors construits en fonction des quarts de 8h,
ont dû être adaptés pour les nouveaux employés réalisant des quarts de 12h. Des solutions
d’ajustement ont été mises en pratique pour que les contrats en 8h et en 12h comprennent à
peu près le même nombre d’heures de travail. Pour ce faire, il a fallu imposer l’ajout de quarts
de 8h ponctuels à certains employés travaillant en quarts de 12h. Ces éléments ajoutent à la
complexité du problème et contribuent à justifier le besoin de création d’un modèle mathé-
matique et d’un outil d’optimisation approprié.
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On cherche donc à minimiser la pénurie de personnel autant que possible tout en minimisant
le temps supplémentaire, en assurant une équité entre les horaires, en comblant autant que
possible les désirs du personnel, en permettant une certaine flexibilité face aux imprévus
grâce à un outil simple à utiliser et en réduisant le temps de création de l’horaire. On garde
aussi bien sûr en tête les objectifs généraux de la création d’horaire pour les organisations
qui sont de respecter les contraintes des conventions collectives et des contrats et d’assurer
le plus possible une continuité des soins.

Ce mémoire est structuré comme suit. D’abord, au chapitre 2, on s’intéresse à la revue de
littérature, pour s’assurer de ne pas oublier les contraintes génériques qui sont généralement
appliquées dans divers milieux. La revue est aussi nécessaire au positionnement de la recherche
et à l’identification des pistes de solution soulevées par les chercheurs s’étant déjà intéressés
à des problématiques semblables. Certaines lacunes sont généralement identifiées et peuvent
alors être approfondies dans une recherche subséquente. Par la suite, au chapitre 3, on définit
le problème, les particularités et les caractéristiques du cas d’étude avant de détailler la
modélisation qui en est ressortie. Pour y arriver, de nombreuses itérations ont été appliquées
et une profonde réflexion entamée pour comprendre la raison d’être de chacune des contraintes
appliquées. On évalue finalement au chapitre 4 les indicateurs de performance choisis pour
la solution initiale pour réaliser ensuite une analyse de sensibilité détaillée. On termine en
discutant de l’implantation et du transfert des connaissances pour la mise en place d’un
nouveau système de génération d’horaires, ce qui présente aussi son lot de défis considérant
la barrière technologique.
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CHAPITRE 2 REVUE DE LITTÉRATURE

L’optimisation d’horaires du personnel soignant en contexte hospitalier est un problème connu
et étudié depuis de nombreuses années, comme le démontre l’importante quantité de revues
de littérature traitant de ce sujet [3–6]. En effet, la réalisation d’horaires est d’une grande
importance dans le contexte hospitalier non seulement pour contrer la pénurie flagrante de
personnel [7], mais aussi, et même avant tout, pour le bien-être et la santé du personnel ainsi
que la qualité des soins fournis [8].

Des outils technologiques de résolution de problèmes mathématiques existent, mais sont très
peu accessibles car ils sont très coûteux. Dans le contexte des hôpitaux québécois, les budgets
disponibles ne permettent souvent pas ce type de dépense et alors il est nécessaire d’opter
pour d’autres solutions possibles. L’une d’elle est la création et la programmation de modèles
mathématiques à l’aide d’applications gratuites : cela engendre une part plus importante de
programmation et donc de temps, ce qui en fait un projet de maîtrise bien intéressant.

De nombreux éléments sont à prendre en compte dans la création de l’horaire pour qu’il soit
représentatif de la réalité, équitable et utilisable par le personnel administratif en charge de
le créer et de le partager aux équipes. De nombreux articles sont axés davantage sur l’aspect
théorique du problème et négligent alors le réalisme, la complexité en pratique et la faci-
lité d’implantation du modèle [1,4]. L’annexe B de la revue de littérature sur le problème
classique de gestion des horaires du personnel infirmier [3] énonce clairement la panoplie
de caractéristiques à considérer dans ce type de résolutions : les compétences du personnel
(hiérarchie, catégorie, etc.), les différences dans les types d’horaire des membres du personnel
(temps plein, temps partiel), la division des quarts pour une journée (chevauchement permis
ou non, quantité de quarts désirée, définis ou variables), longueur de la période de planifica-
tion (une semaine, quatre semaines, un an, etc.), taille de l’équipe (définie ou à minimiser),
flexibilité dans la couverture de la demande (sous-couverture versus sur-couverture), l’exis-
tence de patrons de travail et le respect des congés et vacances (par quart, par jour, etc.)
et plusieurs autres. Ce sont ces éléments qui rendent unique chacune des résolutions de pro-
blèmes réels de ce type, car chaque milieu a ses particularités et son fonctionnement habituel.

Pour le cas spécifique étudié dans cette recherche, l’horaire était réalisé manuellement par
une personne attitrée. Pour cette raison, un travail important de cueillette de données et
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de formalisation des règles de conventions collectives sous forme de contraintes mathéma-
tiques a dû être réalisé. Il a donc été nécessaire d’étudier d’autres modèles et d’identifier les
principales contraintes appliquées dans ceux-ci pour assurer un modèle complet. La section
suivante présente les principaux articles tirés de la littérature qui ont inspiré la construction
du modèle dans ce cas d’étude. On évalue ensuite si chacune de ces contraintes s’applique
aussi dans le contexte étudié, puis on voit si les contraintes sélectionnées se doivent d’être
dures ou souples. Suite à la construction du modèle de base, on cherche à voir ce qu’on peut
apporter de plus à la résolution même du problème d’horaire et les idées plus novatrices sont
alors présentées dans la section 1.2.

Plusieurs méthodes de présentation des contraintes sont retrouvées dans différents articles :
une division par nature de contraintes [9] (dures ou souples), une division par catégories [10]
(satisfaction et sondages du personnel, équité, ergonomie et cycle circadien, etc.) ou encore
une division par méthode d’identification des contraintes (sondage, revue de littérature, his-
torique, etc.) [11]. Pour la présente recherche, on a opté pour une présentation par nature de
contrainte et par catégorie, tels que démontrés à la section suivante.

Kheiri et al. [9] présentent le modèle en expliquant avant tout la logique de résolution et
les types d’informations nécessaires : données du scénario (horizon de planification ; listes
des compétences disponibles, des contrats, des infirmières, des types de quarts et des suc-
cessions de quarts interdites ; les associations entre les infirmières et les contrats ainsi que
les compétences et le nombre minimum et maximum d’affectations consécutives pour chaque
type de quart), données sur la semaine (demande en couverture par jour et par compétence
et préférences des infirmières pour chaque jour ou chaque quart) et données historiques en
lien avec la période précédente (quart assigné au dernier jour de la période précédente, sé-
ries de jours de congé, séries de quarts travaillés, etc.). Ensuite, on présente les contraintes
dures : maximum un quart par jour, respect de la demande minimale par quart par compé-
tence chaque jour, interdiction de réaliser certaines successions de quarts de certains types
et interdiction de travailler si l’infirmière n’a pas la compétence nécessaire pour cette assi-
gnation. On intègre ensuite les contraintes souples qui donnent une valeur à des variables
d’écart auxquelles on attribue des poids dans la fonction objectif selon leur importance et les
cibles recherchées (entre 10 qui est peu important et 30 pour très important). Les contraintes
souples réfèrent à la couverture optimale, aux séries de jours de congé, aux séries d’assigna-
tions, aux préférences, aux fins de semaine complètes et au total de fins de semaine travaillées.
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Azaiez et Al Sharif [11] quant à eux classent la source des contraintes selon quatre types
de décisions : celles concernant la demande en personnel, l’horaire et la disponibilité des
membres du personnel, l’allocation en personnel de l’équipe volante pour compenser pour
l’absentéisme et le manque en personnel et l’assignation du personnel à des quarts de travail
précis. Les politiques à respecter pour chacun de ces types de décisions sont reflétées dans
les contraintes et sont recueillies de trois façons : en discutant avec les infirmières-chefs pour
mettre en évidence les règles implicites et non écrites, en réalisant un sondage auprès de l’en-
semble des membres du personnel et en identifiant les contraintes ergonomiques présentées
dans la littérature. Les contraintes dures liées au respect de la demande en personnel, au
maximum de quarts pour une durée de 24h, au maximum de quarts consécutifs, au maxi-
mum de jours de fins de semaine travaillés, au minimum et au maximum de jours travaillés
par période pour chaque infirmière et à l’équité au niveau du nombre de nuits travaillées en
imposant un minimum de quarts de nuit par personne. Les contraintes souples quant à elles
tentent de réduire la quantité d’infirmières travaillant plus de 15 jours par période, de fournir
plus de quarts de jour que de nuit à chaque infirmière par période, d’éviter la séquence d’un
quart de jour suivi d’un quart de nuit le jour suivant pour des raisons de qualité de sommeil
et d’éviter les jours de travail ou de congé isolés.

Huang et al. [12] traitent des aspects hiérarchiques au sein du corps infirmier ce qui ajoute
certaines particularités au modèle. Ils tirent leurs contraintes de lois et de règlements, des
règles de l’hôpital, des considérations ergonomiques, des exigences opérationnelles et des
préférences des infirmières. Comme pour Kheiri et al. [9], les contraintes dures sont peu nom-
breuses : interdiction de travailler plus d’un quart par jour, interdiction de réaliser certaines
séquences de quarts qui se suivent, respect de la demande minimale par quart de travail et
un minimum d’une infirmière-chef et d’une infirmière responsable par quart. Les contraintes
souples quant à elles traitent des séquences de jours ou de quarts travaillés et du rapport du
nombre d’infirmières de différents niveaux hiérarchiques pour chaque quart.

Un exemple concret dans le contexte hospitalier québécois est présenté par Legrain et al. [2].
Les contraintes correspondant à la quantité minimale d’infirmières-chefs par quart, la sous
et sur-couverture, le respect des limitations de quarts auxquels peuvent être assignées les
infirmières, le minimum de temps entre deux quarts et le maximum de quarts réalisés par
jour par infirmière, le minimum de quarts travaillés sur deux semaines par infirmière, les fins
de semaine de travail permises et les maximums de quarts consécutifs et de quarts sur une
semaine ainsi que le suivi de ce compte avec le mois précédent. Il est nécessaire d’ajouter
de l’emphase sur cette dernière contrainte : lorsqu’on fait le compte d’une série consécutive
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d’éléments, il est très important de considérer la ou les périodes précédentes, ce qui peut faci-
lement être oublié ou négligé. Les contraintes souples intégrées à la fonction objectif tentent
de minimiser l’alternance de type de quarts, de respecter la demande de couverture et le
respect des préférences.

Dans un second article, Legrain et al. [13] reprennent, comme on pourrait s’y attendre, plu-
sieurs éléments d’un papier antérieur, auquel Legrain a contribué, présenté ci-haut [2]. Les
contraintes sont semblables, certaines contraintes souples deviennent dures et vice-versa, et
on y voit aussi quelques ajouts de contraintes souples. On cherche ici à combler les préférences
des infirmières et à densifier le travail des fins de semaine.

Jacquemet [10] dans son cas étudie les horaires de médecins, ce qui diffère de la création d’ho-
raires des infirmières puisque les médecins ne sont pas soumis à des conventions collectives.
Le focus d’optimisation est donc dans l’optimisation des satisfactions du personnel et de la
couverture de la demande. Malgré tout, de nombreuses contraintes logiques s’appliquent dans
les deux cas et donc cet article demeure pertinent pour cette recherche. Les contraintes sont
présentées par sujet, soit l’offre et la demande, la charge de travail (séquences de quarts),
l’équité et l’ergonomie. L’équité se traduit dans un équilibre au niveau des fins de semaine
travaillées, de l’assignation aux postes moins populaires (ex : clinique externe), des quarts
de nuit ou de coordination travaillés et de la charge de travail. Les contraintes d’ergonomie,
elles, imposent un minimum de temps de repos entre les quarts de travail, une interdiction
de certaines séquences de quarts de types différents (jours/nuits par exemple) ou de quarts
isolés et la densification du travail de fins de semaine pour permettre le respect du cycle
circadien et la possibilité de conciliation travail-vie personnelle. On termine la présentation
du modèle avec la fonction objectif et la synthèse. Les contraintes souples se traduisent en
éléments multicritères dans la fonction objectif et traitent des préférences et des relaxations
de contraintes. On tente de minimiser les sous-couvertures (mois d’été, fêtes de fin d’année,
nuits, fins de semaine), les fins de semaine consécutives, les préférences non respectées ainsi
que le déséquilibre de répartition des quarts supplémentaires dans les périodes de creux.
L’auteur utilise aussi une technique de résolution en deux phases, traitant de l’assignation
des quarts de travail d’abord, puis l’assignation aux tâches dans un deuxième temps.

Pour mener la résolution de problèmes de type NSP encore plus loin, certains ont cherché à
identifier des problèmes sous-jacents des solutions fournies par la modélisation. Kiani Nahand
et al. [14] se sont concentrés sur l’erreur humaine et les erreurs cliniques. Ils ont mis l’accent



8

sur la réduction des erreurs en se concentrant sur leurs principales causes, soit un manque
de compétences nécessaires, un défaut au niveau des connaissances sur les bonnes pratiques
et un besoin en formation. En pratique dans la construction d’horaire, on priorise aussi les
objectifs qui correspondent à l’ergonomie et à la fatigue des employés. Le poids associé à
cette fatigue est présenté de trois façons distinctes dans le modèle : l’assignation à un quart
particulier, l’assignation à un quart de nuit ou l’assignation à un quart de fin de semaine.
Aydas et al. [15] quant à eux ont opté pour diriger leurs efforts sur les politiques d’évalua-
tion de la demande. En effet, une mauvaise estimation pourrait engendrer la création d’un
horaire de travail qui ne répond pas du tout aux besoins des patients, ce qui rend l’exercice
de modélisation inefficace.

Dans les deux articles présentés ci-haut, on note une importance relative accordée à la flexi-
bilité des horaires et à la satisfaction du personnel. Ces éléments seront aussi centraux dans
ce cas d’étude.

Les articles présentés précédemment fournissent eux aussi certaines pistes de réflexion et
d’avancement dans ce type de recherche. Huang et al. [12] proposent, entre autres, de consi-
dérer l’effet du choix de stratégie de confection d’horaire sur la fatigue et les émotions des
infirmières ainsi que de construire le modèle en intégrant la notion de variabilité au niveau de
la demande pour plus de flexibilité. Legrain et al. [13] quant à eux discutent de l’importance
de la généralisation de leur modèle pour une meilleure applicabilité de la méthode étudiée.
Azaiez et al. [11] finalement soulèvent l’importance de fournir un programme accessible et
complet et discutent de l’incorporation de congés et de vacances à long terme dans un modèle
court terme.

L’ensemble de ces suggestions et possibilités d’axes de recherche ont été considérées dans la
bonification de la présente recherche. Considérant la revue de littérature ainsi que l’apport
d’experts et de parties prenantes, la priorité de la modélisation mathématique a été attribuée
à la flexibilité de l’horaire. Elle se traduit, entre autres, par l’intégration de quarts en temps
supplémentaire dans la planification. En effet, dans certains cas il n’est pas possible de com-
bler la demande même avec la solution optimale en raison du personnel limité. Sachant cela,
on cherche alors à permettre aux inhalothérapeutes de prendre des quarts en temps supplé-
mentaire s’ils le désirent tout en respectant l’ensemble des règles appliquées et en limitant
l’impact sur leur cycle circadien. Ensuite, l’étude s’attarde à la généralisation du modèle pour
que celui-ci puisse être réutilisé dans d’autres contextes. Pour ce faire, on a :
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— Évalué une comparaison des besoins avec un autre milieu hospitalier sur une deuxième
étude de cas et réfléchi à l’intégration de la notion de variabilité au niveau de la
demande ;

— Limité l’impact des catégories d’employés en quarts de 8h et de 12h en combinant
les groupes, donnant ainsi la possibilité à certains employés de réaliser des quarts des
deux types, comme c’est fait dans la période de formation, et permettant d’évaluer la
quantité idéale d’employés dans chaque catégorie ;

— Analysé la possibilité de retirer certaines contraintes très limitantes comme les patrons
de travail.

Pour ce qui est de la programmation, plusieurs langages et outils de programmation peuvent
être utilisés. Dans le cadre de la modélisation mathématique, il est nécessaire d’utiliser un pro-
gramme permettant de résoudre des problèmes complexes et divers. Le logiciel libre d’accès,
embarqué dans le langage de programmation Julia, du nom de JuMP (Julia Mathematical
Programming) permet la résolution de nombreux types de problèmes d’optimisation, avec
une certaine facilité d’utilisation et une performance comparable aux outils disponibles sur
le marché [16].

Dans le prochain chapitre, le contexte et le problème sont définis et la modélisation mathé-
matique présentée et expliquée en détails.
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CHAPITRE 3 CONTEXTE, DÉFINITION DU PROBLÈME ET
MODÉLISATION

L’horaire est réalisé sur une période de quatre semaines, pour un total de 13 périodes par
année. Par convention, le début de la période est considéré être le premier dimanche de celle-
ci et se termine alors par un samedi. On considère 62 employés qu’on affecte à 7 différentes
unités (néonatalogie (NÉO), soins intensifs pédiatriques (SIP), urgence (URG), étage (ÉTA),
transport néonatal (TRA), surplus pour support aux unités (+) et deuxième surplus pour
support secondaire aux unités (++)).

Plusieurs termes sont utilisés tout au long de la modélisation qu’il est important de ne pas
confondre. Les différents statuts, durées de quart et types qui peuvent être intégrés dans le
contrat de chaque membre du personnel sont alors redéfinis ci-dessous :

1. Statuts : les membres du personnel peuvent avoir le statut d’employé à temps complet
(TC), soit à 10 quarts de travail de 8h aux deux semaines (80h) ; à temps partiel à
9 quarts de travail de 8h aux deux semaines (TP9) (72h) ; à temps partiel à 8 quarts
de travail de 8h aux deux semaines (TP8) (64h), à temps partiel à 7 quarts de travail
de 8h aux deux semaines (TP7) (56h) ou à temps partiel à 6 quarts de travail de 8h
aux deux semaines (TP6) (48h) (tous ces statuts ont été adaptés pour la réalisation
de quarts de travail de 12h : voir la section 3.1.2 pour plus de détails) ;

Temps supplémentaire : le nombre d’heure maximal en temps supplémentaire est
directement proportionnel au nombre d’heures du statut d’employé puisque les ten-
dances démontrent que les inhalothérapeutes à temps complet réalisent plus d’heures
en temps supplémentaire que les inhalothérapeutes à temps partiel à 9 quarts de travail
(TP9) et ainsi de suite ;

2. Durées de quart de travail : les quarts de travail réalisés peuvent être d’une durée de
8h ou de 12h, sans considération pour les ajustements d’heures exceptionnellement
nécessaires ;

3. Type de quart de travail : un membre du personnel peut réaliser les types de quarts
de travail de jour, de soir et/ou de nuit en 8h ou en 12h (quart de jour de 8h (J8 :
07h15-15h15 ), quart de jour au dîner de 8h (J11 : 11h15-19h15), quart de soir de
8h (S8 : 15h15-23h15), quart de nuit de 8h (N8 : 23h15-07h15), quart de jour de 12h
(J12 : 07h15-19h15), quart de soir de 12h (S12 : 11h15-23h15), quart de nuit de 12h
(N12 : 19h15-07h15)) ;

4. Type d’emploi : un membre du personnel peut être de type pilier (principalement
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assigné à son unité principale) ou équipe volante (assigné aux unités où un besoin est
à combler). Une certaine hiérarchie existe alors au sein de l’équipe d’inhalothérapie :
le personnel pilier a davantage d’expérience et a donc un poste stable, soit toujours
dans la même unité.

3.1 Éléments de la problématique

La complexité de la problématique découle principalement des nombreuses combinaisons de
possibilités de statut, de durée de quart de travail et de type d’emploi que peuvent avoir
les membres du personnel. Dans ce cas d’étude spécifique, certains éléments particuliers sont
aussi expliqués pour faciliter la compréhension.

3.1.1 Chevauchement des quarts

Il est possible pour les inhalothérapeutes de réaliser des quarts de travail de 8h ainsi que des
quarts de travail de 12h. Il est important de noter que certains modèles sont résolus avec des
quarts de travail de durée flexible, ce qui ajoute une complexité supplémentaire, comme le
fait Bürgy et al. [17], par exemple. En 8h, le type de quart de travail de jour du dîner (J11)
chevauche le type de quart de travail de jour du matin (J8) et le type de quart de travail
de soir (S8). En 12h, le type de quart de travail de soir (S12) chevauche le type de quart de
travail de jour (J12) ainsi que le type de quart de travail de nuit (N12). Il faut alors porter
une attention particulière dans l’assignation des quarts selon le type de quart de travail que
réalise l’employé (J8, J11, S8, N8, J12, S12 ou N12). Pour le modèle mathématique, nous
avons choisi de modéliser en utilisant cinq quarts q tel qu’illustrés à la figure 2.1 ci-dessous :
Q1, Q2, Q3, Q4 et Q5. Les quatre premiers quarts sont d’une durée de 4h, et le dernier, Q5,
d’une durée de 8h.

Figure 3.1 Chevauchement des types de quart de travail
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De plus, un autre choix a dû être réalisé pour la considération du quart Q5 qui commence
au jour j à 23h15 et se termine au jour j+ 1 à 07h15. Notons que pour faciliter l’écriture des
contraintes, le quart Q5 commence au jour j.

3.1.2 Statuts et contrats d’heures minimales

Non seulement les quarts de travail en 8h se chevauchent entre eux (le type de quart de travail
J11 qui est le quart de travail de 8h du dîner chevauche les types de quart de travail de 8h de
jour et de soir), les types de quarts de travail en 12h se chevauchent entre eux aussi et avec
les types de quarts de travail en 8h. En effet, l’ajout des quarts de travail en 12h est venu
d’une demande des employés de réaliser des quarts de travail plus longs, pour ainsi diminuer
la fréquence des déplacements et permettre des blocs de repos plus longs. Une modification
importante aux contrats a alors dû se faire pour satisfaire les demandes du personnel et des
moyens d’adaptation ont été utilisés pour se coller le plus possible aux contrats des gens en
8h. Puisque les contrats de 56h (TP7), 64h (TP8) et de 80h (TC) ne sont pas divisibles par
12, des ajouts particuliers ont été mis en place. Ces choix ont été faits à l’interne et ce, basé
sur des calculs avec des longueurs de quart de travail de 7.25h pour les quarts de 8h et de
11.25h pour les quarts de travail de 12h, tenant compte de la pause pour le dîner. Les détails
des calculs sont présentés ci-dessous :

1. Le personnel à temps complet en 12h réalise 7 quarts de travail de 12h pour un groupe
de deux semaines, puis 6 quarts de travail de 12h pour l’autre groupe de deux semaines,
et ce, en alternance 6/7/7/6 (6 · 11.25h+ 7 · 11.25h = 146.25h pour 4 semaines en 12h
vs 10 · 7.25h · 2 = 145h pour 4 semaines en 8h) ;

2. Le personnel à temps partiel TP7 réalise 4 quarts de travail de 12h pour un groupe de
deux semaines, puis ajoute un quart de travail de 12h par période (quatre semaines)
(4 · 11.25h · 2 + 11.25h = 101.25h pour 4 semaines en 12h vs 7 · 7.25h · 2 = 101.5h pour
4 semaines en 8h) ;

3. Le personnel à temps partiel TP8 réalise 5 quarts de travail de 12h pour un groupe de
deux semaines, puis ajoute un quart de travail de 8h à chaque six semaines, ce qu’on
appelle l’ajustement d’heures (5 · 11.25h · 3 + 7.25h = 176h pour 6 semaines en 12h vs
8 · 7.25h · 3 = 174h pour 6 semaines en 8h).

Un autre défi est alors rencontré au niveau de l’ajustement d’heures en TP8, puisque la logique
du modèle mathématique est entièrement basée sur deux catégories distinctes d’employés :
ceux qui réalisent des quarts de travail de 8h et ceux qui réalisent des quarts de travail de



13

12h. Il a donc fallu assigné un quart de travail supplémentaire de 12h à ces employés et créer
un "faux-quart" qui retire un 4h de ce 12h assigné. Plus de détails à ce sujet sont présentés
dans le modèle mathématique aux contraintes (3.19) à (3.29).

3.1.3 Non-respect de la demande

Dans ce cas d’étude, il est su d’avance qu’il n’est pas possible de respecter la demande avec
la quantité de personnel disponible au sein de l’équipe. Un élément de résolution supplé-
mentaire s’ajoute alors à la modélisation pour optimiser la répartition du personnel de façon
à minimiser l’impact du manque de main-d’oeuvre. Il faut alors vérifier ou tester certaines
hypothèses, par exemple :

— Y a-t-il davantage d’absentéisme à certains jours de la semaine ? À ce moment, le
modèle reflètera une interdiction d’être en pénurie à ces jours spécifiques ;

— Est-ce que certaines unités ont une demande plus critique ? À ce moment, le modèle
s’assurera de combler la demande dans ces unités de façon prioritaire ;

— Est-ce parfois difficile pour les employés de prendre des quarts de travail en temps
supplémentaire en raison des règles mises en place à ce niveau ? À ce moment, le
modèle devra optimiser l’horaire avec des quarts de temps supplémentaire fictifs.

Dans ce cas d’étude, en sondant les membres de l’équipe de direction de l’unité d’inhalo-
thérapie et en se basant sur les données historiques, il a été décidé de mettre en place une
optimisation des quarts de temps supplémentaire.

3.2 Définition des termes et notation

Pour définir le modèle, il faut avant tout définir les termes et la notation utilisés. Les ensembles
et paramètres entiers sont introduits dans le tableau 3.1 et les paramètres binaires dans le
tableau 3.2.
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Tableau 3.1 Ensembles et paramètres entiers

(a) Ensembles

F Ensemble des fins de semaine complètes de la période ({1={j=7}, 2={j=14}, 3={j=21}})
I Ensemble des inhalothérapeutes (|I|= 62)
I8, I12 Ensemble des inhalothérapeutes qui réalisent des quarts de travail de 8h ou de 12h, respectivement
Ip Ensemble des inhalothérapeutes piliers (|Ip |= 23)
Iv Ensemble des inhalothérapeutes de l’équipe volante (|Iv |= 39)
IJ11 Ensemble des inhalothérapeutes qui réalisent des types de quarts de travail de jour au dîner (J11)
Ipat Ensemble des inhalothérapeutes avec patron de travail
J Ensemble des jours (|J |= 28)
Jven Ensemble des vendredis de la période (j={6,13,20,27})
Jsam Ensemble des samedis de la période (j={7,14,21,28})
Jsam/dim∗ Ensemble des samedis et dimanches considérés dans le calcul des fins de semaine (j={7,8,14,15,21,22,28})
Jsam/dim Ensemble des samedis et dimanches de la période (j={1,7,8,14,15,21,22,28})
J lun−jeu Ensemble des jours du lundi au jeudi de la période J\{Jven ⋃

Jsam/dim}
Q Ensemble des quarts (|Q|= 5)
U Ensemble des unités ({1=NÉO, 2=SIP, 3=URG, 4=ÉTA, 5=TRA, 6=+, 7=++})
Up Ensemble des unités principales ({NÉO, SIP, URG, ÉTA})

(b) Paramètres

ai1, ai2 Ajustement d’heures nécesssaire pour un inhalothérapeute i pour chaque
groupe de deux semaines (14 jours) selon le statut d’emploi

dmin
q , dide

q Quantité de personnel minimale et idéale respectivement requise par quart q
dmin

qu Quantité de personnel minimale requise par quart q et par unité u
hmin

i1 , hmin
i2 Quantité d’heures minimum pour un inhalothérapeute i pour chaque groupe

de deux semaines (14 jours) selon le statut d’emploi
hmax

i1 , hmax
i2 Quantité d’heures maximum pour un inhalothérapeute i pour chaque groupe

de deux semaines (14 jours) selon le statut d’emploi
hmaxpér

i Quantité d’heures maximum pour un inhalothérapeute i pour l’ensemble de la
période selon le statut d’emploi

hmaxsupp
i1 , hmaxsupp

i2 Quantité d’heures maximum en temps régulier et supplémentaire pour un inha-
lothérapeute i pour chaque groupe de deux semaines (14 jours) selon le statut
d’emploi

ki Quantité d’heures par quart de travail réalisé par inhalothérapeute i selon la
durée de quart de travail assignée (8h ou 12h)

lq Longueur du quart q en heures (4h ou 8h)
M Très grand nombre
oi Nombre de jours consécutifs travaillés par l’inhalothérapeute i à la fin de la

période précédente
sjq Représente le nombre de personnes obligatoirement assignées en surplus au

quart q du jour j selon les patrons de travail
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Tableau 3.2 Paramètres binaires

αiu Vaut 1 si l’inhalothérapeute i est un pilier dans l’unité u
βiu Vaut 1 si l’inhalothérapeute i est formé à l’unité u
µij Vaut 1 si l’inhalothérapeute i peut travailler à la journée j (vacances, maladie,

etc.)
νij Vaut 1 si l’inhalothérapeute i doit travailler à la journée j selon son patron de

travail général
λJ

ij, λ
N
ij Vaut 1 si l’inhalothérapeute i doit travailler à la journée j en transport de jour

ou de nuit respectivement selon son patron de travail
κURG

ij , κÉT A
ij Vaut 1 si l’inhalothérapeute i doit travailler à la journée j à l’urgence ou à

l’étage respectivement selon son patron de travail
δij Vaut 1 si l’inhalothérapeute i a un quart de travail en ajustement d’heures au

jour j
ζsem

i Vaut 1 si l’inhalothérapeute i a un patron de travail de semaine
ζprog

i Vaut 1 si l’inhalothérapeute i ne réalise que son patron de travail pour des
raisons de retour progressif ou de limitation pour travail en polysomnographie
(PSG)

τij Vaut 1 si l’inhalothérapeute i doit travailler à la journée j selon son patron de
travail général, de transport, d’urgence ou d’étage

φiq Vaut 1 si l’inhalothérapeute i peut travailler au quart q
φJ

i , φ
N
i Vaut 1 si l’inhalothérapeute i travaille normalement de jour ou de nuit respec-

tivement (à l’exception des quarts de travail réalisés en transport)
π1

i , π
2
i Vaut 1 si l’inhalothérapeute i fait partie des exceptions qui réalisent plusieurs

types de quarts de travail en 12h (jour/nuit) ou en 8h (jour/soir) respective-
ment

γiq Vaut 1 si l’inhalothérapeute i a travaillé au quart q du jour 28 de la période
précédente

ρiu Vaut 1 si l’inhalothérapeute i a travaillé dans l’unité u dans les cinq dernières
périodes
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Une importante cueillette de données doit alors être réalisée pour nourrir le modèle via
les paramètres entiers et binaires listés ci-dessus. Celles-ci sont divisées en trois grandes
catégories :

1. Informations sur les membres du personnel propres à leur statut, durée et type de
quart de travail réalisé, type d’emploi, formation, patrons de travail et vacances

2. Informations sur la demande : minimale par quart, minimale par unité, idéale par
quart et spécifique à certaines contraintes

3. Informations sur les affectations des cinq périodes précédentes

Finalement, pour définir l’ensemble des contraintes, il est nécessaire de définir avant tout les
principales variables de décision. Le tableau 3.3 les définit ci-dessous. La principale variable de
décision est xijqu, puis on y ajoute vijqu pour traiter le non-respect de la demande (voir section
3.1.3) et zijqu pour ajuster les heures pour les membres du personnel à temps partiel de type
TP8. En effet, tel qu’explicité à la section 3.1.2, les inhalothérapeutes en TP8 doivent réaliser
un quart de travail en ajustement d’heures à toutes les six semaines. Les inhalothérapeutes
qui réalisent normalement des quarts de travail de 12h doivent réaliser un quart de travail
additionnel de 8h. La variable zijqu sert donc à traiter cette contradiction (quarts de travail
de 8h versus 12h) en représentant le quart de quatre heures qui est retiré d’un quart de travail
additionnel de 12h pour finalement produire un quart de travail additionnel de 8h.

Tableau 3.3 Variables de décision

xijqu Vaut 1 si l’inhalothérapeute i est assigné à l’unité u, au quart q du jour j
vijqu Vaut 1 si l’inhalothérapeute i est assigné à un quart de temps supplémentaire

dans l’unité u, au quart q du jour j
zijqu Vaut 1 si l’inhalothérapeute i est assigné à un "faux-quart" de 4h dans l’unité

u, au quart q du jour j

3.3 Contraintes dures

On présente pour commencer les contraintes dures, soit les contraintes qu’il faut absolument
respecter. Elles sont propres au modèle mathématique, à l’ergonomie et au cycle circadien,
aux quarts réalisés en temps supplémentaires, aux conventions particulières de l’équipe d’in-
halothérapie de l’établissement hospitalier ou aux patrons de travail appliqués.
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3.3.1 Contraintes explicatives de base

On présente d’abord les contraintes explicatives du lien entre les différents quarts (Q1 à
Q5) d’une même journée de travail et de certains éléments à la base de nombreuses autres
contraintes, comme les vacances. Une journée de travail j commence à 7h15 avec le quart Q1,
d’une durée de 4h, et se termine à la même heure après le quart Q5, d’une durée de 8h. Les
quarts Q2, Q3 et Q4 sont d’une durée de 4h et commence respectivement à 11h15, 15h15 et
19h15.

La contrainte (3.1) sert à introduire la variable auxiliaire yij utilisée dans les contraintes
suivantes. On y définit yij qui représente le fait qu’un inhalothérapeute i réalise un type de
quart de travail S12 au jour j. Si les quarts Q=2 à Q=4 sont tous travaillés par une même
personne à une journée donnée, alors cette personne travaille en S12 à cette journée.

4∑
q=2

∑
u∈U

xijqu ≤ yij + 2 ∀i ∈ I, j ∈ J (3.1)

Les contraintes (3.2) à (3.8) forcent l’inhalothérapeute i à réaliser certains quarts q dans la
même unité u. En effet, les affectations de 8h (J8, J11, S8 et N8) doivent être réalisées dans
la même unité. De même, le premier 8h d’un type de quart de travail de jour en 12h (J12)
doit être réalisé dans une même unité ainsi que le dernier 8h d’un type de quart de travail
de soir ou de nuit en 12h (S12 et N12). Les combinaisons forcées sont énoncées comme suit :

1. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q1, on travaille dans la même unité u
au quart Q2 (premier 8h du J12 et J8) (3.2)

2. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q4 en 8h, on travaille dans la même
unité u au quart Q3 (S8) (3.3)

3. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q3 en 8h, on travaille dans la même
unité u au quart Q2 ou Q4 (J11 et S8) (3.4)

4. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q2 en 8h, on travaille dans la même
unité u au quart Q1 ou Q3 (J8 et J11) (3.5)

5. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q1 en 8h, on ne peut travailler dans la
même unité u au quart Q3 (J8 ou S8) (3.6)

6. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q2 en 8h, on ne peut travailler dans la
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même unité u au quart Q4 (J11 ou S8) (3.7)

7. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q4 en 12h et qu’on travaille de soir en
12h (S12), on travaille dans la même unité u au quart Q3 (deuxième 8h du S12) (3.8)

Les contraintes (3.4) à (3.7) sont nécessaires dans l’ensemble ci-dessus en raison du fait que
le type de quart de travail J11 (Q2 et Q3) chevauche les types de quarts de travail J8 (Q1 et
Q2) et S8 (Q3 et Q4). Pour éviter toute confusion dans le modèle pour l’attribution des types
de quart, on traite donc toutes les combinaisons des types de quarts qui se chevauchent (J8,
J11 et S8). Pour ce faire, les contraintes (3.4) et (3.5) forcent la combinaison de deux quarts
conjoints pour les types de quarts J8, J11 et S8, mais permettent que Q2, Q3, Q4 et Q1, Q2,
Q3 respectivement prennent la valeur 1, ce qui est propre uniquement aux inhalothérapeutes
qui réalisent des quarts de travail de 12h. On rectifie alors ces équations avec les équations
(3.6) et (3.7) qui limitent à deux le nombre de quarts en forçant le choix entre les quarts Q1
et Q3 et Q2 et Q4 respectivement.

xij1u ≤ xij2u ∀i ∈ I, j ∈ J, u ∈ U (3.2)

xij4u ≤ xij3u ∀i ∈ I8, j ∈ J, u ∈ U (3.3)

xij3u ≤ xij2u + xij4u ∀i ∈ I8, j ∈ J, u ∈ U (3.4)

xij2u ≤ xij1u + xij3u ∀i ∈ I8, j ∈ J, u ∈ U (3.5)

xij1u ≤ 1− xij3u ∀i ∈ I8, j ∈ J, u ∈ U (3.6)

xij2u ≤ 1− xij4u ∀i ∈ I8, j ∈ J, u ∈ U (3.7)

xij4u + yij ≤ xij3u + 1 ∀i ∈ I12, j ∈ J, u ∈ U (3.8)

Les contraintes (3.9) à (3.15) quant à elles sont des contraintes sur les quarts q. En effet,
certaines combinaisons de quarts sont obligatoires. Pour les employés en 12h :

1. Lorsqu’on travaille le quart Q1, on travaille alors nécessairement les quarts Q2 et Q3
pour compléter 12h de travail (J12) (3.9)

2. Lorsqu’on travaille le quart Q2, on travaille nécessairement le quart Q3 (dans le J12
ou dans le S12) (3.10)
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3. Lorsqu’on travaille le quart Q2, on travaille nécessairement le quart Q1 ou le quart
Q4 (J12 ou S12) (3.11)

4. Les quarts Q1 et Q4 ne peuvent être travaillés dans une même journée j par un même
inhalothérapeute i (J12 ou S12) (3.12)

5. Les quarts Q3 et Q5 ne peuvent être travaillés dans une même journée j par un même
inhalothérapeute i (S12 ou N12) (3.13)

6. Lorsqu’on travaille le quart Q4, on travaille nécessairement le quart Q3 ou le quart
Q5 (S12 ou N12) (3.14)

7. Si on travaille le quart Q5, alors on travaille nécessairement le quart Q4 pour compléter
12h de travail (N12) (3.15)

Aucune contrainte de combinaison de quarts n’est appliquée sur les inhalothérapeutes i en
8h, car les contraintes (3.2) à (3.8) ci-dessus sont plus restrictives et englobent ainsi les
contraintes sur les quarts.

2 ·
∑
u∈U

xij1u ≤
∑
u∈U

(xij2u + xij3u) ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.9)

∑
u∈U

xij2u =
∑
u∈U

xij3u ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.10)

∑
u∈U

xij2u ≤
∑
u∈U

(xij1u + xij4u) ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.11)

∑
u∈U

xij1u ≤ 1−
∑
u∈U

xij4u ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.12)

∑
u∈U

xij3u ≤ 1−
∑
u∈U

xij5u ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.13)

∑
u∈U

xij4u ≤
∑
u∈U

(xij3u + xij5u) ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.14)

∑
u∈U

xij5u ≤
∑
u∈U

xij4u ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.15)

La contrainte (3.16) empêche l’inhalothérapeute i de travailler un jour j quand il est en va-
cances.
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∑
u∈U

xijqu ≤ µij ∀i ∈ I, j ∈ J, q ∈ Q (3.16)

Avec les contraintes (3.17) et (3.18), on limite à deux la différence entre la demande mini-
male par quart et la couverture réelle. On veut idéalement toujours respecter exactement la
demande, mais comme ce n’est pas toujours possible, on essaie de limiter les pénuries. On
applique cette contrainte uniquement aux jours de semaine puisque la couverture au niveau
des jours de fin de semaine est hors du contrôle du modèle mathématique. En effet, les pa-
trons de travail contrôlent déjà la répartition des jours de fins de semaine et il est interdit de
travailler un quart compris dans la fin de semaine s’il n’est pas inclus dans le patron de travail
(voir (3.116) et (3.117)). Les quarts Q5 des vendredis jusqu’au quart Q5 des dimanches sont
donc exclus de ces contraintes.

dmin
q −

∑
i∈I

∑
u∈U

xijqu ≤ 2 ∀j ∈ J lun−jeu, q ∈ Q (3.17)

dmin
q −

∑
i∈I

∑
u∈U

xijqu ≤ 2 ∀j ∈ Jven, q ∈ [1, 4] (3.18)

Les contraintes (3.19) à (3.29) ci-dessous servent à traiter des particularités de l’ajustement
d’heures en 12h. En effet, les membres du personnel en temps partiel TP8, en 12h, doivent
ajouter un quart de travail de 8h dans certaines périodes à un intervalle donné, tel qu’expliqué
dans la section 3.1.2. On intègre alors ici la variable zijqu qui représente le fait de réaliser
un "faux-quart" de 4h pour l’inhalothérapeute i, dans l’unité u, du quart q, au jour j. La
réalisation de ce "faux-quart" est régie par plusieurs contraintes présentées ci-dessous.

On sait d’avance à quelle semaine cet ajustement d’heures est censé avoir lieu pour chaque
période puisqu’il doit être réalisé aux six semaines. On donne par contre une certaine latitude
dans l’intégration de cet ajustement à l’horaire : si le quart de travail additionnel est censé
être réalisé la première ou la deuxième semaine, alors on permet qu’il soit réalisé dans une de
ces deux semaines. C’est ce qui est représenté dans les contraintes (3.19) et (3.20) grâce aux
paramètres ai1 et ai2 qui représentent le besoin de réaliser un quart de travail en ajustement
dans le premier deux semaines ou le deuxième deux semaines, respectivement.
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14∑
j=1

∑
q∈Q

∑
u∈U

zijqu = 1 ∀i ∈ I12 | ai1 = 1 (3.19)

28∑
j=15

∑
q∈Q

∑
u∈U

zijqu = 1 ∀i ∈ I12 | ai2 = 1 (3.20)

En (3.21), on précise que le "faux-quart", soit le quart de quatre heures qui sera retiré d’un
quart de travail de douze heures, ne peut l’être que lorsqu’un quart de travail de douze heures
a été attribué à l’horaire à l’aide de la variable xijqu.

zijqu ≤ xijqu ∀i ∈ I12, j ∈ J, q ∈ Q, u ∈ U (3.21)

Aux contraintes (3.22) à (3.25), on limite les possibilités de positionnement des "faux-quarts".
En effet, le "faux-quart" ne peut être placé au quart Q5, puisque celui-ci est un quart de 8h
et qu’on ne veut retirer que 4h. Il n’est aussi pas possible de retirer le quart Q1, car on ne
veut pas qu’il soit possible de réaliser un type de quart de travail J11 en ajustement d’heures,
pour des raisons de logistique interne, tel que présenté en (3.22). Pour des raisons similaires,
on empêche de retirer Q4 lorsqu’on travaille un S12 (xij3u=1), car on obtiendrait encore une
fois un type de quart de travail J11 en ajustement d’heures, ou de retirer un Q3 lorsqu’on
travaille un S12 (xij4u=1), car c’est le quart du milieu de ce type de quart de travail. De
la même façon, il n’est pas non plus possible de retirer un Q2, lorsqu’on travaille un J12
(xij1u=1), car on veut éviter la coupure du quart de travail en deux blocs de 4h en Q1 et Q3.

zijqu = 0 ∀i ∈ I12, j ∈ J, q ∈ {1, 5}, u ∈ U (3.22)∑
u∈U

(xij3u + zij4u) ≤ 1 ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.23)

∑
u∈U

(xij4u + zij3u) ≤ 1 ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.24)

∑
u∈U

(xij1u + zij2u) ≤ 1 ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.25)
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(3.26) précise qu’il n’est pas possible de réaliser un quart de travail de 8h lorsque le quart
de travail de 12h est inscrit dans le patron de travail. Les jours du patron de travail sont
réservés aux quarts de travail habituels, soit les quarts de travail de 12h.

∑
q∈Q

∑
u∈U

zijqu = 0 ∀i ∈ I12, j ∈ J | τij = 1 (3.26)

(3.27) et (3.28) empêchent toute personne n’ayant aucun ajustement d’heures à réaliser
d’avoir un "faux-quart" dans son horaire.

zijqu = 0 ∀i ∈ I12 | ai1 = 0, j = 1, ..., 14, q ∈ Q, u ∈ U (3.27)

zijqu = 0 ∀i ∈ I12 | ai2 = 0, j = 15, ..., 28, q ∈ Q, u ∈ U (3.28)

Finalement, en (3.29), on traite les inhalothérapeutes i qui ont des ajustements d’heures
précisés dans leurs patrons de travail.

∑
q∈Q

∑
u∈U

zijqu = 1 ∀i ∈ I12, j ∈ J | µij = 1 et δij = 1 (3.29)

La contrainte (3.30) oblige l’inhalothérapeute i à uniquement être assigné aux quarts q qui
lui sont permis. Par exemple, une personne qui ne fait que des quarts de travail de jour en
8h pourra être assignée uniquement aux quarts Q1 et Q2. Une personne qui fait des quarts
de travail de jour de 12h et des quarts de travail de soir de 12h en alternance pourra être
assignée aux quarts Q1, Q2, Q3 et Q4. Certaines exceptions sont à traiter aussi, entre autres
les employés qui font les quarts de travail de jour et de nuit en 12h en alternance. Les quarts
Q1 à Q5 sont alors permis, mais on ne veut pas qu’ils puissent faire le quart de travail de
soir en 12h. C’est ce qui est empêché en (3.31). De la même façon, pour éviter une confusion
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de types de quarts de travail pour les inhalothérapeutes qui travaillent de jour et de soir en
8h, on ajoute la contrainte (3.32) pour éviter la réalisation d’un type de quart de travail J11.

∑
u∈U

xijqu ≤ φiq ∀i ∈ I, j ∈ J, q ∈ Q (3.30)

4∑
q=2

∑
u∈U

xijqu ≤ 2 ∀i ∈ I | π1
i = 1, j ∈ J (3.31)

3∑
q=2

∑
u∈U

xijqu ≤ 1 ∀i ∈ I | π2
i = 1, j ∈ J (3.32)

3.3.2 Contraintes ergonomiques

Ensuite, on présente l’ensemble des contraintes propres à l’ergonomie et au cycle circadien.
Plusieurs contraintes sont mises en place pour permettre un certain équilibre au niveau de
l’horaire de travail des inhalothérapeutes pour leur assurer un cycle du sommeil le plus équi-
libré possible. Ces contraintes sont alors généralement propres aux séquences de jours ou de
quarts de travail possibles.

La contrainte (3.33) pousse l’inhalothérapeute i à travailler au même quart q au jour 1 de
la période n qu’au jour 28 de la période (n − 1). En effet, lorsque viq vaut 1, cela signifie
que l’inhalothérapeute i a travaillé au quart q du jour 28 de la période précédente. Cette
règle sert à densifier les fins de semaine et à assurer une certaine continuité dans l’horaire
de fin de semaine. Cela explique aussi pourquoi le premier dimanche de la période n’est pas
considéré dans le calcul du nombre de fins de semaine puisqu’il est déjà comptabilisé dans
le dernier samedi de la période précédente, tel que présenté dans l’ensemble Jsam/dim∗. Des
contraintes de densification de fin de semaine n’ont pas pu être appliquées à l’ensemble des
fins de semaine de la période, car certains patrons de travail, présentés dans le modèle de
(3.104) à (3.121), permettent de travailler un jour de fin de semaine sans travailler les autres
pour des raisons de logistique interne. La densification de ces fins de semaine est donc réalisée
lors de la construction des patrons de travail, en amont de la création de l’horaire.
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∑
u∈U

xi1qu ≥ viq ∀i ∈ I | µi1 = 1, q ∈ Q (3.33)

Les contraintes (3.34) à (3.42) empêchent une séquence continue de jours d’un même type de
quart de travail en 12h. Il est interdit de faire plus de 3 jours (q = 1) ou soirs (q = 3) de 12h
ou plus de quatre nuits (q = 5) de 12h d’affilée. Les contraintes (3.34) à (3.36) traitent des
séquences réalisées pendant la période, entre les jours j = 1 et j = 25. Le choix des indices
q pour xijqu et zijqu sont propres aux règles établies pour les "faux-quarts" qu’il est possible
de retirer et les quarts associés à chaque type de quart de travail. Par exemple, la contrainte
(3.34), qui traite les quarts de travail de jour en 12h, utilise Q1 pour la variable xijqu du
quart de travail de jour puisque c’est le quart qui l’identifie, c’est le quart qui n’est propre
qu’au type de quart de travail de jour. Pour la variable zijqu, c’est Q3 qu’on utilise puisque
Q3 est le seul quart parmi Q1, Q2 et Q3 qui composent J12 qu’il est possible de retirer. En
effet, il n’est pas possible de retirer le quart du milieu, soit Q2, et il n’est pas possible de
retirer Q1, car on ne peut réaliser un quart de travail de 8h en J11 si on est en 12h, comme
indiqué à la contrainte (3.22).

j+3∑
g=j

∑
u∈U

(xig1u − zig3u) ≤ 3 ∀i ∈ I12, j = 1, ..., |J | − 3 (3.34)

j+3∑
g=j

∑
u∈U

(xig3u − zig2u) ≤ 3 ∀i ∈ I12, j = 1, ..., |J | − 3 (3.35)

j+4∑
g=j

∑
u∈U

(xig5u − zig4u) ≤ 4 ∀i ∈ I12, j = 1, ..., |J | − 4 (3.36)

Puisqu’on doit réaliser le même quart q au 28e jour de la période précédente et au premier
jour de la période actuelle (voir (3.33)), la série de jours consécutifs au début et à la fin
d’une période s’étend alors toujours d’au moins un quart de travail identique. Les contraintes
(3.37) à (3.39) traitent donc de toutes les combinaisons de chevauchement avec la période
précédente selon le nombre de jours consécutifs déjà travaillés à la fin de la période précédente
par l’inhalothérapeute i. De la même façon, on sait donc aussi que le même quart q travaillé
au 28e jour de la période actuelle sera travaillé au premier jour de la période suivante. Les
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contraintes (3.40) à (3.42) traitent donc de cette suite avec la période suivante, empêchant
une suite de trois jours ou soirs ou de quatre nuits à la fin de la période (j = 25 à j = 28).
En somme, on cherche à limiter à trois jours consécutifs de travail pour les types de quarts
de jour et de soir et à quatre jours consécutifs de travail pour les types de quarts de nuit.

3∑
j=1

∑
u∈U

(xij1u − zij3u) + oi ≤ 3 ∀i ∈ I12 (3.37)

3∑
j=1

∑
u∈U

(xij3u − zij2u) + oi ≤ 3 ∀i ∈ I12 (3.38)

4∑
j=1

∑
u∈U

(xij5u − zij4u) + oi ≤ 4 ∀i ∈ I12 (3.39)

28∑
j=26

∑
u∈U

(xij1u − zij3u) ≤ 2 ∀i ∈ I12 (3.40)

28∑
j=26

∑
u∈U

(xij3u − zij2u) ≤ 2 ∀i ∈ I12 (3.41)

28∑
j=25

∑
u∈U

(xij5u − zij4u) ≤ 3 ∀i ∈ I12 (3.42)

En (3.43), on force un bloc minimal de trois jours consécutifs de travail pour les gens sans
patron de travail précis. On l’intègre pour assurer une certaine régularité dans l’horaire, pour
éviter que l’assignation des quarts de travail soit trop irrégulière dans la période.

2
∑
q∈Q

∑
u∈U

xij+1qu − 2
∑
q∈Q

∑
u∈U

xijqu ≤
j+3∑

g=j+2

∑
q∈Q

∑
u∈U

xigqu ∀i ∈ I | ζsem
i = 0, j = 1, ..., |J | − 3

(3.43)

Les contraintes (3.44) à (3.49) empêchent tout membre du personnel de faire plus d’un quart
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de travail en 24h. Les combinaisons de quarts de travail interdites sont présentées dans l’ordre
suivant :

1. J12, S12 et N12

2. S12, N12 et J12 du jour suivant

3. N12 puis J12 et S12 du jour suivant

4. J8, J11, S8 et N8

5. N8 puis J8, J11 et S8 du jour suivant

6. S8, N8 et J8 du jour suivant

Pour alléger l’écriture mathématique, notons que le quart représentatif est utilisé. Par exemple,
à la contrainte (3.44), on représente J12, S12 et N12 uniquement avec les quarts Q1 et Q4
puisqu’en 12h, le type de quart de travail S12 est composé de Q2, Q3 et Q4 et le type de
quart de travail N12 est composé des quarts Q4 et Q5. Ils ont donc en commun le quart Q4,
permettant l’écriture simplifiée.

∑
u∈U

(xij1u + xij4u) ≤ 1 ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.44)

∑
u∈U

(xij4u + xij+1,1u) ≤ 1 ∀i ∈ I12, j = 1, ..., |J | − 1 (3.45)

∑
u∈U

(xij5u + xij+1,2u) ≤ 1 ∀i ∈ I12, j = 1, ..., |J | − 1 (3.46)

∑
q∈Q

∑
u∈U

xijqu ≤ 1 ∀i ∈ I8, j ∈ J, q = {1, 3, 5} (3.47)

∑
u∈U

(xij5u + xij+1,1u + xij+1,3u) ≤ 1 ∀i ∈ I8, j = 1, ..., |J | − 1 (3.48)

∑
u∈U

(xij4u + xij5u + xij+1,1u) ≤ 1 ∀i ∈ I8, j = 1, ..., |J | − 1 (3.49)

Les contraintes (3.50) à (3.53) traitent de la variation entre les quarts de travail de jour et de
nuit, de jour et de soir et de soir et de nuit. Lorsqu’un inhalothérapeute i peut réaliser plus
d’un type de quart de travail, il doit alors y avoir des restrictions pour éviter un changement
trop rapide et ainsi limiter l’impact sur le cycle circadien. Un minimum d’une journée de
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congé entre un quart de travail de jour et un quart de travail de soir (3.50) doit être ap-
pliqué. La contrainte (3.50) couvre l’interdiction en 8h de travailler un quart de travail de
jour et un quart de travail de soir le lendemain ainsi que l’interdiction en 12h de travailler
un quart de travail de jour et un quart de travail de soir ou de nuit le lendemain. Pour la
variation jour-nuit ou nuit-jour, un minimum de deux jours de congé est requis, tel qu’indique
les contraintes (3.51) à (3.53). La contrainte (3.51) couvre l’interdiction en 8h de réaliser un
quart de travail de jour puis un quart de travail de nuit le lendemain, (3.52) l’interdiction de
réaliser un quart de travail de jour puis un quart de travail de nuit en 8h ou en 12h au jour
j + 2 et (3.53) l’interdiction de réaliser un quart de travail de nuit puis un quart de travail
de jour en 8h ou en 12h au jour j + 2. L’interdiction de réaliser un quart de travail de soir
puis un quart de travail de jour le lendemain, un quart de travail de nuit puis un quart de
travail de soir le lendemain ou encore un quart de travail de nuit puis un quart de travail de
jour le lendemain est couverte par les contraintes (3.44) à (3.49).

∑
u∈U

(xij1u + xij+1,4u) ≤ 1 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 1 (3.50)

∑
u∈U

(xij1u + xij+1,5u) ≤ 1 ∀i ∈ I8, j = 1, ..., |J | − 1 (3.51)

∑
u∈U

(xij1u + xij+2,5u) ≤ 1 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 2 (3.52)

∑
u∈U

(xij5u + xij+2,1u) ≤ 1 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 2 (3.53)

Plusieurs autres séquences sont aussi interdites pour éviter d’affecter le cycle circadien des
inhalothérapeutes. Pour ceux qui réalisent des quarts de travail de 8h, il n’est donc pas pos-
sible de réaliser plus de cinq quarts de travail de nuit par semaine fixe, avec les contraintes
(3.55) et (3.56), ou plus de dix quarts de travail de nuit par deux semaines fixes, avec les
contraintes (3.57) et (3.58). (3.54) limite à cinq le nombre de types de quarts de travail, tous
types de quarts de travail de 8h confondus, sur une semaine fixe. On double ici le compte
des quarts Q5 puisque ce quart est deux fois plus long (8h) que les quarts Q1 à Q4 (4h).
De même, les contraintes (3.55) et (3.57) comptent un jour de moins qu’une semaine fixe ou
qu’un deux semaines fixes puisqu’on considère la possibilité que l’inhalothérapeute ait aussi
travaillé le quart de travail de nuit qui commence le dernier samedi, soit le jour j = 28 de la
période précédente, et qui se termine le premier dimanche, soit le jour j = 1 de la période
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actuelle. Ces contraintes incluent donc le paramètre γiq pour tenir compte de ce quart de
nuit de la période précédente.

j+4∑
g=j

∑
u∈U

(
4∑

q=1
(xigqu + vigqu) + 2(xig5u + vig5u)) ≤ 10 ∀i ∈ I8, j = 1, ..., |J | − 4 (3.54)

γi5 +
6∑

j=1

∑
u∈U

(xij5u + vij5u) ≤ 5 ∀i ∈ I8 (3.55)

j+6∑
g=j

∑
u∈U

(xig5u + vig5u) ≤ 5 ∀i ∈ I8, j ∈ {7, 14, 21} (3.56)

γi5 +
13∑

j=1

∑
u∈U

(xij5u + vij5u) ≤ 10 ∀i ∈ I8 (3.57)

27∑
j=14

∑
u∈U

(xij5u + vij5u) ≤ 10 ∀i ∈ I8 (3.58)

Les contraintes (3.59) à (3.62) empêchent certaines séquences sur une semaine fixe pour ceux
qui réalisent des quarts de travail de 12h. (3.59) et (3.60) limitent à 4 le nombre total par
personne de quarts de travail de jour ou de soir en 12h sur une semaine fixe. (3.61) et (3.62)
forcent la même logique pour les quarts de travail de nuit. On distingue ici la première se-
maine des trois autres, en raison de la différence dans la considération du quart de travail de
nuit, telle qu’expliquée dans la sous-section 3.1.1 de la section 3.1. Comme expliqué en (3.34)
à (3.36), on doit aussi retirer les "faux-quarts", donc les variables zijqu correspondantes à ces
quarts.

6∑
j=1

∑
u∈U

(xij2u − zij2u − zij3u) ≤ 4 ∀i ∈ I12 (3.59)

j+6∑
g=j

∑
u∈U

(xig2u − zig2u − zig3u) ≤ 4 ∀i ∈ I12, j ∈ {7, 14, 21} (3.60)

6∑
j=1

∑
u∈U

(xij5u − zij4u) ≤ 4 ∀i ∈ I12 (3.61)
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j+6∑
g=j

∑
u∈U

(xig5u − zig4u) ≤ 4 ∀i ∈ I12, j ∈ {7, 14, 21} (3.62)

Les contraintes (3.63) à (3.66) limitent le nombre d’heures qu’il est possible de réaliser en
24h incluant le temps supplémentaire (vijqu). Effectivement, on ne peut réaliser plus de 16h
de travail en 24h. Les autres contraintes propres aux quarts en temps supplémentaire sont
présentées ci-dessous.

5∑
q=2

∑
u∈U

lq ·(xijqu +vijqu)+
∑
u∈U

l1 ·(xi,j+1,1,u +vi,j+1,1,u) ≤ 16 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J |−1 (3.63)

5∑
q=3

∑
u∈U

lq · (xijqu + vijqu) +
2∑

q=1

∑
u∈U

lq · (xi,j+1,q,u + vi,j+1,q,u) ≤ 16 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 1

(3.64)
5∑

q=4

∑
u∈U

lq · (xijqu + vijqu) +
3∑

q=1

∑
u∈U

lq · (xi,j+1,q,u + vi,j+1,q,u) ≤ 16 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 1

(3.65)∑
u∈U

l5 ·(xij5u +vij5u)+
4∑

q=1

∑
u∈U

lq ·(xi,j+1,q,u +vi,j+1,q,u) ≤ 16 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J |−1 (3.66)

3.3.3 Contraintes sur le temps supplémentaire

Les contraintes (3.67) à (3.73) servent à contraindre la notion d’assignations de quarts en
temps supplémentaire. En effet, tel que mentionné dans la section 3.1.3, il est connu d’avance
qu’il n’est pas possible de pleinement respecter la demande en temps régulier considérant la
quantité de personnel disponible. L’accès à la liste de temps supplémentaire est donc néces-
saire et on cherche à optimiser l’assignation potentielle des quarts en temps supplémentaire
dans le même problème. Les contraintes ci-dessous interdisent donc de :

1. Réaliser un quart en temps supplémentaire si ce même quart était déjà assigné en
temps régulier ou de travailler dans plus d’une unité pour un même quart q en temps
régulier ou supplémentaire (3.67)

2. Réaliser plus de 16h d’affilée avec les quarts en temps régulier et supplémentaire
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combinés (3.68)

3. Réaliser le quart Q1 en temps supplémentaire si on ne réalise pas aussi le quart Q2
en temps supplémentaire ou si on ne travaillait pas déjà le quart Q2 en temps régulier
(3.69)

4. Réaliser le quart Q2 en temps supplémentaire si on ne travaillait pas déjà le quart Q3
en temps régulier (3.70)

5. Réaliser le quart Q3 en temps supplémentaire si on ne réalise pas aussi le quart Q4
en temps supplémentaire ou si on ne travaillait pas déjà le quart Q2 en temps régulier
(3.71)

6. Réaliser le quart Q4 en temps supplémentaire si on ne travaillait pas déjà le quart Q5
en temps régulier (3.72)

7. Réaliser un quart en temps supplémentaire dans l’unité u = 7, car ce n’est pas la
priorité à combler et ce n’est pas un désir des gestionnaires de combler ce quart
avec du temps supplémentaire (3.73). Notons que la variable vijqu aurait alors pu être
déclarée uniquement pour les unités u = 1 à u = 6, mais a été déclarée pour l’ensemble
des unités à des fins de généralisation du modèle. Il sera aussi alors facilement possible
pour les décideurs de permettre le temps supplémentaire à l’unité u = 7 s’ils le désirent.

∑
u∈U

(xijqu + vijqu) ≤ 1 ∀i ∈ I, j ∈ J, q ∈ Q (3.67)

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · (xijqu + vijqu) ≤ 16 ∀i ∈ I, j ∈ J (3.68)

∑
u∈U

vij1u ≤
∑
u∈U

(xij2u + vij2u) ∀i ∈ I, j ∈ J (3.69)

∑
u∈U

vij2u ≤
∑
u∈U

xij3u ∀i ∈ I, j ∈ J (3.70)

∑
u∈U

vij3u ≤
∑
u∈U

(xij2u + vij4u) ∀i ∈ I, j ∈ J (3.71)

∑
u∈U

vij4u ≤
∑
u∈U

xij5u ∀i ∈ I, j ∈ J (3.72)

vijq7 = 0 ∀i ∈ I, j ∈ J, q ∈ Q (3.73)

Maintenant que la notion de quart en temps supplémentaire est plus claire, les contraintes
qui s’appliquent en temps régulier et en temps supplémentaire sont présentées.
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La contrainte (3.74) oblige l’inhalothérapeute i à être formé à l’unité u pour pouvoir y être
assigné en temps régulier. La même logique s’applique pour les quarts en temps supplémen-
taire en (3.75).

xijqu ≤ βiu ∀i ∈ I, j ∈ J, q ∈ Q, u ∈ U (3.74)

vijqu ≤ βiu ∀i ∈ I, j ∈ J, q ∈ Q, u ∈ U (3.75)

3.3.4 Contraintes propres à l’équipe

On présente ensuite les contraintes propres aux conventions mises en place au sein de l’équipe
d’inhalothérapie de l’établissement hospitalier.

La contrainte (3.76) intègre la notion de formation continue pour les membres du person-
nel de l’équipe volante. Pour des raisons de pratique médicale, il est important que chaque
inhalothérapeute i ait travaillé dans chaque unité u principale (NÉO, SIP, URG et ÉTA)
sur laquelle il a déjà été formé dans les six derniers mois. Le paramètre ρiu indique si l’in-
halothérapeute i a travaillé dans l’unité u lors des cinq périodes précédentes. La contrainte
indique donc que si l’inhalothérapeute i n’a pas travaillé dans l’unité u lors des cinq dernières
périodes (ρiu vaut 0), alors cet inhalothérapeute doit travailler dans cette unité au cours de
la période actuelle (la somme sur xijqu doit valoir au moins 1).

∑
j∈J

∑
q∈Q

xijqu + ρiu ≥ 1 ∀i ∈ Iv | βiu = 1, u ∈ Up (3.76)

On introduit ensuite la variable sjq en (3.77) qui sert à déterminer quels quarts ont une cou-
verture plus grande que la demande. Dans certains cas, principalement en raison des patrons
de travail (présentés dans la section suivante), la couverture dépasse la demande et il faut
identifier les quarts où ça a lieu. En effet, la construction des patrons cherche le plus pos-
sible à équilibrer l’attribution des quarts de travail entre les inhalothérapeutes, mais il arrive
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qu’un ou deux inhalothérapeutes se trouvent à être en surplus en raison de la combinaison
de contrats existants. Lorsque certains inhalothérapeutes quittent ou sont en congé prolongé,
cette combinaison est parfois alors déséquilibrée et force un surplus lorsqu’on réajuste avec un
remplaçant ayant un profil différent. La variable sjq permet ensuite d’écrire l’équation (3.78)
qui empêche la réalisation d’un quart en temps supplémentaire s’il n’y a pas de manque de
personnel au quart q du jour j. La varible sjq est finalement pénalisée dans la fonction objectif
pour forcer sa valeur vers le bas le plus possible.

∑
i∈I

6∑
u=1

(xijqu − zijqu)− dmin
q ≤ sjq ∀j ∈ J, q ∈ Q (3.77)

∑
i∈I

6∑
u=1

(xijqu + vijqu)− sjq ≤ dmin
q ∀j ∈ J, q ∈ Q (3.78)

Les contraintes (3.79) à (3.85) apportent une restriction sur le nombre d’heures réalisées par
chaque membre du personnel. La vision de l’équipe indique que le quart Q5 est considéré
être travaillé au jour suivant, le nombre d’heures est fourni en fonction de la considération
du quart Q5 de la période précédente. Puisque pour le modèle mathématique le quart Q5 est
compris la veille, la somme sur les heures réalisées selon la création de l’horaire doit l’inclure.
En effet, selon la vision de l’équipe, le premier deux semaines de la période commence alors
au quart Q5 du jour 28 de la période précédente, d’où l’ajout du paramètre γi5 dans les
contraintes (3.79), (3.81), (3.83) et (3.84) ci-dessous, et se termine au quart Q4 du jour 14 de
la période actuelle. Le deuxième deux semaines de la période commence alors au quart Q5
du jour 14 de la période actuelle et se termine au quart Q4 du jour 28 de la période actuelle.
Un minimum ((3.79) et (3.80)) et un maximum ((3.81) et (3.82)) sont déterminés sur une
durée de deux semaines et établis selon le statut de l’employé (TC, TP9, TP8, TP7, TP6),
les jours fériés et les vacances de l’employé. La contrainte (3.83) est ajoutée pour établir un
maximum sur la période en raison des ajouts ponctuels de quarts sur la période pour les
inhalothérapeutes ayant un contrat de type TP7. Les contraintes (3.84) et (3.85) servent à
limiter le nombre d’heures avec les quarts de temps supplémentaire. Selon l’historique, il y a
une tendance décroissante dans la prise de quarts en temps supplémentaire : plus le nombre
d’heures en temps régulier est bas, moins la quantité de quarts en temps supplémentaire est
élevée. Les membres du personnel à temps plein ont alors tendance à prendre davantage de
quarts supplémentaires que ceux à temps partiel en TP9, qui eux en prennent davantage que
ceux à temps partiel en TP8, et ainsi de suite.
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l5 · γi5 +
13∑

j=1

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · xijqu +
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · xi,14,qu ≥ hmin
i1 ∀i ∈ I (3.79)

∑
u∈U

l5 · xi,14,5,u +
27∑

j=15

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · xijqu +
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · xi,28,qu ≥ hmin
i2 ∀i ∈ I (3.80)

l5 · γi5 +
13∑

j=1

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · xijqu +
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · xi,14,qu ≤ hmax
i1 ∀i ∈ I (3.81)

∑
u∈U

l5 · xi,14,5,u +
27∑

j=15

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · xijqu +
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · xi,28,qu ≤ hmax
i2 ∀i ∈ I (3.82)

l5 · γi5 +
27∑

j=1

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · xijqu +
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · xi,28,qu ≤ hmaxpér
i ∀i ∈ I (3.83)

l5 ·γi5 +
13∑

j=1

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq ·(xijqu +vijqu)+
4∑

q=1

∑
u∈U

lq ·(xi,14,qu +vi,14,qu) ≤ hmaxsupp
i1 ∀i ∈ I (3.84)

∑
u∈U

l5 · (xi,14,5,u + vi,14,5,u) +
27∑

j=15

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · (xijqu + vijqu)

+
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · (xi,28,qu + vi,28,q,u) ≤ hmaxsupp
i2 ∀i ∈ I

(3.85)

On introduit ensuite en (3.86) et (3.87) les variables auxiliaires ci1 et ci2. Ces variables
prennent la valeur 1 si la différence entre les heures réalisées et le nombre d’heures maxi-
males à réaliser en temps régulier sur une durée de deux semaines est égale à 0. Elles prennent
par défaut une valeur de 0 ou 1 : elles prendront alors la valeur de 0 si le nombre d’heures n’est
pas atteint. En effet, le membre de gauche prendra une valeur négative puisque le nombre
d’heures travaillées (ensemble des trois premiers éléments du membre de droite) ne peut pas
être plus grand que le nombre d’heures maximal (hmax

i1 ). Comme le membre de gauche prend
une valeur négative, les variables du membre de droite prendront une valeur de 0 par défaut
puisque ces variables (ci1 et ci2) sont pénalisées dans la fonction objectif. En effet, c’est parce
qu’il n’est pas possible que hmax

i1 ou hmax
i2 soit supérieur aux nombres d’heures réalisées dans

leurs durées de deux semaines respectives. On utilise ensuite cette valeur pour interdire la
réalisation de quarts en temps supplémentaire si le nombre d’heures maximal en temps ré-
gulier n’a pas été atteint en (3.88) et (3.89).
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l5 · γi5 +
13∑

j=1

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · xijqu +
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · xi,14,qu − hmax
i1 + 1 ≤ ci1 ∀i ∈ I (3.86)

∑
u∈U

l5 · xi,14,5,u +
27∑

j=15

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · xijqu +
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · xi,28,qu − hmax
i2 + 1 ≤ ci2 ∀i ∈ I (3.87)

l5 · γi5 +
13∑

j=1

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · vijqu +
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · vi,14,qu ≤M · ci1 ∀i ∈ I (3.88)

∑
u∈U

l5 · xi,14,5,u +
27∑

j=15

∑
q∈Q

∑
u∈U

lq · xijqu +
4∑

q=1

∑
u∈U

lq · xi,28,qu ≤M · ci2 ∀i ∈ I (3.89)

Les contraintes (3.90) à (3.93) traitent les fins de semaine de travail. Il est important pour
les employés de travailler le moins de fins de semaine possible pour leur assurer un équilibre
travail-vie personnelle tout en comblant les besoins en soins lors des fins de semaine. Le
nombre de fins de semaine maximal pour une période de quatre semaines, considérant les
besoins en couverture et le nombre d’inhalothérapeutes, est donc défini à deux.

D’abord, il faut définir la signification de l’ensemble F, car il dépend de l’ensemble J. L’en-
semble F représente le numéro de la fin de semaine complète : f = 1 représente la fin de
semaine correspondant aux jours j = 7 et j = 8, f = 2 représente la fin de semaine corres-
pondant aux jours j = 14 et j = 15 et f = 3 représente la fin de semaine correspondant aux
jours j = 21 et j = 22. Le premier dimanche et le dernier samedi ne sont pas compris dans
l’ensemble F, car ces fins de semaine ne sont pas complètes. La contrainte (3.90) définit alors
cette liaison :

f = j/7 ∀j ∈ {7, 14, 21} (3.90)

La contrainte (3.91) assure que l’inhalothérapeute i ne travaille pas plus de deux fins de
semaine dans la période, ce qui comprend les trois fins de semaine complètes de la période
et la dernière fin de semaine qui, elle, est partielle. Le premier jour de la période, soit un
dimanche, n’est pas inclus au calcul puisque cette fin de semaine est comptabilisée dans la
période précédente (voir (3.33)). (3.92) et (3.93) sont des contraintes permettant d’expliquer
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la signification des variables auxiliaires wif et wj28
i . La contrainte (3.92) indique que si au

moins un quart est travaillé le dernier samedi de la période ou le quart de la nuit de vendredi
à ce même samedi est travaillé, alors wj28

i doit valoir 1. On ajoute un coefficient de 3 devant le
membre de droite, car au maximum un inhalothérapeute i peut travailler le quart de travail
de nuit du vendredi ainsi que les quarts Q4 et Q5 du samedi, soit 3 quarts. La même logique
est répétée pour les trois autres fins de semaine de la période en (3.93), avec un coefficient
de 6 puisque deux quarts de travail de jour en 12h ou de soir en 12h peuvent être travaillés
dans la fin de semaine, pour un total de 6 quarts (Q1, Q2 et Q3 ou Q2, Q3 et Q4 sur deux
jours).

∑
f∈F

wif + wj28
i ≤ 2 ∀i ∈ I (3.91)

∑
q∈Q

∑
u∈U

xi28qu +
∑
u∈U

xi27,5u ≤ 3 · wj28
i ∀i ∈ I (3.92)

∑
q∈Q

∑
u∈U

(xij+1qu + xijqu) +
∑
u∈U

xij−1,5u ≤ 6 · wif ∀i ∈ I, j ∈ {7, 14, 21}, f ∈ F (3.93)

Aux contraintes (3.94) à (3.97), on introduit quelques règles particulières propres au centre
hospitalier. (3.94) interdit d’avoir un surplus de personnel en transport néonatal. (3.95) force
le premier 4h d’un quart de 12h de soir (Q2) à être travaillé dans l’équipe de surplus (u=6).
(3.96) et (3.97) interdisent la réalisation du type de quart J11 ailleurs qu’en soins intensifs
(u = 2).

∑
i∈I

(xijq5 + vijq5) ≤ 1 ∀j ∈ J, q ∈ Q (3.94)

xij2,6 ≥ yij ∀i ∈ I12 | βi6 = 1, j ∈ J (3.95)∑
u∈U\{2}

xijqu ≤ 0 ∀i ∈ IJ11 | βi2 = 1, j ∈ J, q ∈ Q (3.96)

∑
u∈U\{2}

vijqu ≤ 0 ∀i ∈ IJ11 | βi2 = 1, j ∈ J, q ∈ Q (3.97)

Les contraintes (3.98) et (3.99) empêchent une personne de réaliser 12h à l’urgence (u = 3).
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Puisque les quarts de travail de jour et de soir en 12h comportent chacun trois quarts
(J12 = Q1, Q2, Q3 et S12 = Q2, Q3, Q4), alors on limite à deux la quantité de quarts
possibles à l’urgence pour un même type de quart de travail (J12/S12). Les contraintes (3.2)
à (3.8) forcent ces quarts à être conjoints et à être réalisés dans une même unité. Pour le
quart de travail de nuit en 12h (N12), on peut limiter ce nombre à un puisqu’il est composé
de deux quarts uniquement.

4∑
q=1

xijq3 ≤ 2 ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.98)

5∑
q=4

xijq3 ≤ 1 ∀i ∈ I12, j ∈ J (3.99)

La contrainte (3.100) sert à introduire la variable auxiliaire tij utilisée dans les contraintes
suivantes. On définit tij qui représente le fait qu’un inhalothérapeute i réalise un quart de
travail en N12 au jour j, en travaillant les quarts Q4 et Q5. Pour éviter que la variable ne
prenne la valeur 1 tout le temps, on la pénalise dans la fonction objectif.

5∑
q=4

∑
u∈U

xijqu ≤ tij + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (3.100)

Les contraintes (3.101) à (3.103) quant à elles empêchent la réalisation d’une durée de quatre
heures dans les unités de néonatalogie (u = 1), des soins intensifs pédiatriques (u = 2) et du
transport (u = 5). Ce sont des contraintes appliquées pour des raisons de continuité des soins,
plus précisément appliquées dans les unités où les soins demandent davantage d’attention et
de temps. On souhaite que les inhalothérapeutes en 12h réalisent leurs quarts de travail en
entier dans ces unités ou alors pas du tout. On tient à ce que la qualité de soins reçus par les
patients dans ces unités soit meilleure, soit plus régulière en matière de personnel assigné.

On utilise en (3.101) pour la première fois la variable yij qui représente le fait de travailler
un quart de travail de soir en 12h (S12), tel que présenté en (3.1). Lorsqu’on travaille dans
les quarts Q2 ou Q3 en 12h et qu’on ne travaille pas en S12, on travaille alors logiquement en
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J12, ce qui est traité ici. Lorsqu’on travaille au quart Q3 (xij3u = 1) et qu’on ne travaille pas
un quart de travail de soir en 12h (yij = 0), alors la réalisation du quart Q2 dans la même
unité est forcée (xij2u = 1). En effet, le membre de gauche vaut alors 1 (xij3u − yij = 1-0 =
1) et donc le membre de droite doit prendre la valeur 1 aussi (xij2u = 1). Si on travaille dans
une unité au quart Q3 en néonatalogie, en soins intensifs ou en transport lors d’un quart de
travail de jour (soit pas de soir puisqu’en 12h ces deux types de quart sont les seuls à partager
le quart Q3), alors on travaille au quart Q2 dans cette même unité. Puisque les quarts Q1
et Q2 en quart de travail de jour sont toujours travaillés dans la même unité (voir (3.2)),
en jumelant le quart Q2 et Q3 on force les inhalothérapeutes qui travaillent dans les unités
de néonatalogie, des soins intensifs ou du transport à réaliser le dernier 4h de leur quart de
travail de jour de 12h dans la même unité que le premier 8h.

xij3u − yij ≤ xij2u ∀i ∈ I12, j ∈ J, u = {1, 2, 5} (3.101)

Par la suite, en (3.102), on additionne la variable yij, car on représente ici les quarts de travail
de soir en 12h. Si on travaille de soir, alors l’unité travaillée au quart Q2 doit être la même
en Q3, si on travaille dans ces unités. De la même façon qu’avec les quarts de travail de jour,
on ne se concentre que sur les quarts Q2 et Q3, car la contrainte (3.3) oblige les quarts Q3
et Q4 d’un quart de travail de soir à être réalisés dans la même unité. Puisque les quarts
Q3 et Q4 en quart de travail de soir sont toujours travaillés dans la même unité (voir (3.3)),
en jumelant le quart Q2 et Q3 on force les inhalothérapeutes qui travaillent dans les unités
de néonatalogie, des soins intensifs ou du transport à réaliser le dernier 4h de leur quart de
travail de soir de 12h dans la même unité que le premier 8h.

xij2u + yij ≤ xij3u + 1 ∀i ∈ I12, j ∈ J, u = {1, 2, 5} (3.102)

Finalement, en (3.103), on utilise la variable tij qui représente le fait de travailler le quart
de travail de nuit en 12h, tel que présenté en (3.100). Si on travaille de nuit en 12h et qu’on
travaille au quart Q4 en néonatalogie, en soins intensifs ou en transport, alors on travaille
aussi au quart Q5 dans cette même unité.



38

xij4u + tij ≤ xij5u + 1 ∀i ∈ I12, j ∈ J, u = {1, 2, 5} (3.103)

3.3.5 Contraintes sur les patrons de travail

Dans ce cas d’étude, plusieurs contraintes s’appliquent à la réalisation de patron de travail.
Les contraintes (3.104) à (3.121) ci-dessous encadrent ces patrons.

(3.104) force l’inhalothérapeute i à travailler au jour j quand le jour donné est dans son
patron de travail général et qu’il n’est pas en vacances. En effet, les patrons de travail sont
conçus sur une durée de six semaines et sont répétitifs au cours de l’année où ils sont en
application. Les patrons ne considèrent alors pas les jours de vacances dans leur création et il
est important de ne pas obliger un inhalothérapeute i à travailler un jour j où il est absent.

νij · µij ≤
∑
q∈Q

∑
u∈U

xijqu ∀i ∈ I, j ∈ J (3.104)

Certaines assignations d’unité sont aussi déterminées d’avance dans des cas particuliers,
comme c’est le cas au niveau du transport où la demande doit absolument être respectée.
(3.105) et (3.106) imposent alors de travailler spécifiquement de jour ou de nuit en transport
au jour j pour l’inhalothérapeute i.

3∑
q=1

xijq5 = 3 · µij ∀i ∈ I, j ∈ J | λJ
ij = 1 (3.105)

5∑
q=4

xijq5 = 2 · µij ∀i ∈ I, j ∈ J | λN
ij = 1 (3.106)

Les contraintes (3.107) à (3.109) traitent des particularités des inhalothérapeutes i qui réa-
lisent des quarts de travail en transport. En effet, les quarts de travail en transport ne sont
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que de jour et de nuit et l’ensemble des inhalothérapeutes travaillant en transport sont alors
en alternance entre des quarts de travail de jour et de nuit. Par contre, à moins de réaliser
un quart de travail en transport, ces inhalothérapeutes sont en fait assignés à un seul type
de quart de travail (soit jour, soit nuit) pour les quarts de travail qu’ils travaillent dans
d’autres unités. Ceux qui travaillent normalement de jour ne peuvent donc pas travailler les
quarts Q4 et Q5 lorsqu’ils ne sont pas assignés au transport ((3.107)) et ceux normalement
de nuit ne peuvent pas travailler les quarts Q1, Q2 et Q3 lorsqu’ils ne sont pas assignés
au transport ((3.108)). De plus, il est interdit d’ajouter un quart de travail en transport à
un inhalothérapeute s’il n’y a pas été assigné dans son patron de travail de transport ((3.109)).

5∑
q=4

∑
u∈U

xijqu = 0 ∀i ∈ I, j ∈ J | λJ
ij = 0 et λN

ij = 0 et φJ
i = 1 (3.107)

3∑
q=1

∑
u∈U

xijqu = 0 ∀i ∈ I, j ∈ J | λJ
ij = 0 et λN

ij = 0 et φN
i = 1 (3.108)

xijq5 = 0 ∀i ∈ I, j ∈ J, q ∈ Q | λJ
ij = 0 et λN

ij = 0 (3.109)

Comme pour le transport, les assignations d’unité à l’urgence et à l’étage sont déterminées
d’avance.

On introduit en (3.110) et (3.111) la variable auxiliaire rij qui représente le fait de réaliser
un quart de travail de nuit en 8h (N8). Elle est ensuite utilisée dans les contraintes (3.112)
et (3.113) ci-dessous.

∑
u∈U

(xij5u − xij4u) ≤ rij ∀i ∈ I, j ∈ J (3.110)

rij ≤
∑
u∈U

xij5u ∀i ∈ I, j ∈ J (3.111)

De la même façon qu’en (3.105) et (3.106), les contraintes (3.112) à (3.115) imposent le
travail à l’urgence (u=3) et à l’étage (u=4). Rappelons que les paramètres κURG

ij et κÉT A
ij

représentent le fait que l’inhalothérapeute i travaille à l’urgence ou à l’étage, respectivement,
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au jour j. On distingue les quarts de travail réalisés en 8h de ceux en 12h, car il est possible
que l’inhalothérapeute ayant le patron de travail URG/ÉTA fasse partie de l’ensemble I8 ou
I12. Puisqu’en 12h le quart de travail de nuit ne comporte que deux quarts et qu’en 8h il
n’en comporte qu’un, on soustrait la valeur de la variable rij ou tij, selon le cas, à la valeur
du membre de droite. Finalement, on multiplie par le paramètre µij pour ne pas forcer l’in-
halothérapeute i à travailler au jour j s’il est en vacances. Par exemple, la contrainte (3.112)
indique que si l’inhalothérapeute i, en 8h et disponible, a une obligation de son patron de
travail de travailler à l’urgence au jour j, alors la somme des quarts travaillés au jour j à
l’unité u = 3 doit valoir 2 si le quart de travail réalisé n’est pas de nuit ou 1 si le quart de
travail réalisé est de nuit.

∑
q∈Q

xijq3 = (2− rij) · µij ∀i ∈ I8, j ∈ J | κURG
ij = 1 (3.112)

∑
q∈Q

xijq4 = (2− rij) · µij ∀i ∈ I8, j ∈ J | κÉT A
ij = 1 (3.113)

∑
q∈Q

xijq3 = (3− tij) · µij ∀i ∈ I12, j ∈ J | κURG
ij = 1 (3.114)

∑
q∈Q

xijq4 = (3− tij) · µij ∀i ∈ I12, j ∈ J | κÉT A
ij = 1 (3.115)

Les contraintes (3.116) et (3.117) servent à interdire de compléter ses heures dans un quart de
travail de fin de semaine si ce n’est pas indiqué dans le patron de travail général, de transport
ou de URG/ÉTA. On y inclut tous les quarts du samedi et du dimanche à partir de j=7
((3.116)) ainsi que le quart de travail de nuit du vendredi ((3.117)).

∑
q∈Q

∑
u∈U

xijqu = 0 ∀i ∈ I, j ∈ Jsam/dim∗ | τij = 0 (3.116)

∑
u∈U

xij5u = 0 ∀i ∈ I, j ∈ Jven | τij = 0 (3.117)

Certains membres du personnel sont en retour progressif ou en chevauchement avec le dépar-
tement de polysomnographie et ne réalisent alors que les quarts de travail inscrits dans leurs
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patrons de travail respectifs. En (3.118) et (3.119), on assure que ceci est respecté. Les heures
minimales sont normalement ajustées en conséquence du retour progressif ou du partage avec
la polysomnographie de l’inhalothérapeute.

∑
q∈Q

∑
u∈U

xijqu ≤ 2 · νij · µij ∀i ∈ I8, j ∈ J | ζprog
i = 1 (3.118)

∑
q∈Q

∑
u∈U

xijqu ≤ 3 · νij · µij ∀i ∈ I12, j ∈ J | ζprog
i = 1 (3.119)

Finalement, toutes les variables de décision et toutes les variables auxiliaires utilisées dans le
modèle, à l’exception de sjq qui est positive, sont binaires, tel qu’indiqué en (3.120) et (3.121).

ci1, ci2, rij, tij, vijqu, wif , w
j28
i , xijqu, yij, zijqu ε {0, 1} ∀i ∈ I, j ∈ J, q ∈ Q, u ∈ U (3.120)

sjq ≥ 0 ∀i ∈ I, j ∈ J, q ∈ Q, u ∈ U (3.121)

3.4 Contraintes souples

Les contraintes souples sont souvent des contraintes dures qui ont été relaxées, car il n’est pas
toujours possible de respecter l’ensemble des contraintes désirées. On viendra donc pénaliser
le non-respect de ces contraintes pour limiter ce non-respect le plus possible.

Par exemple, le respect d’un minimum de personnel ou de type de personnel présent sur un
quart et/ou une unité donnée n’est pas toujours respecté en raison de la pénurie de personnel
et du déséquilibre de certains types de personnel.

Les variables de pénalité utilisées tout au long de la présente section sont d’abord présentées
dans le tableau 3.4 ci-dessous.



42

Tableau 3.4 Variables de pénalité

epil12
jqu Prend une valeur s’il n’y a pas au moins un inhalothérapeute pilier dans les

unités de néonatalogie (u=1) ou des soins intensifs pédiatriques (u=2)
epil34

jqu Prend une valeur s’il n’y a pas au moins un inhalothérapeute pilier dans les
unités de l’urgence (u=3) ou de l’étage (u=4)

edem
jq Prend une valeur si la demande minimale par quart n’est pas respectée
edemide

jq Prend une valeur si la demande idéale par quart n’est pas respectée
edem

jqu Prend une valeur si la demande minimimale par unité n’est pas respectée
edemT S

jq Prend une valeur si la demande minimale par quart n’est pas respectée avec
l’ajout des quarts supplémentaires

eqjq Prend une valeur si la différence entre la demande minimale par quart et la
couverture est supérieure à 1

niso
ij Prend une valeur si un inhalothérapeute sans patron de travail de semaine ne

réalise pas au moins 2 quarts de nuit d’affilée lorsqu’il travaille de nuit

La contrainte en (3.122) ajoute une pénalité au modèle si dans les unités de néonatalogie
(u=1) et des soins intensifs pédiatriques (u=2), il n’y a pas au moins un inhalothérapeute
pilier de l’unité, soit, rappelons le, un inhalothérapeute avec davantage d’expérience. La
contrainte (3.123) a la même signification, mais pour les unités de l’urgence (u=3) et de
l’étage (u=4). Les deux contraintes sont distinctes, car elles n’ont pas la même importance
et donc un poids différent dans la fonction objectif. On y reviendra dans la section 3.5. En
somme, les piliers pour les unités de l’étage et de l’urgence sont bien moins nombreux et
ces unités nécessitent moins d’expertise que les unités de la néonatalogie et des soins inten-
sifs. Le poids associé à la variable epil12

jqu est donc plus grand que celui associé à la variable epil34
jqu .

epil12
jqu ≥ 1−

∑
i∈I

αiu · (xijqu − zijqu) ∀j ∈ J, q ∈ Q, u = {1, 2} (3.122)

epil34
jqu ≥ 1−

∑
i∈I

αiu · (xijqu − zijqu) ∀j ∈ J, q ∈ Q, u = {3, 4} (3.123)

Les contraintes (3.124) à (3.126) pénalisent le non-respect de la demande :

— Minimale par quart (3.124)
— Idéale par quart (3.125)
— Minimale par unité (3.126)
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edem
jq ≥ dmin

q −
∑
i∈I

6∑
u=1

(xijqu − zijqu) ∀j ∈ J, q ∈ Q (3.124)

edemide
jq ≥ dide

q −
∑
i∈I

∑
u∈U

(xijqu − zijqu) ∀j ∈ J, q ∈ Q (3.125)

edem
jqu ≥ dmin

qu −
∑
i∈I

(xijqu − zijqu) ∀j ∈ J, q ∈ Q, u ∈ U (3.126)

La contrainte (3.127) quantifie les quarts supplémentaires à être attribués pour couvrir la
demande par quart.

edemT S
jq ≥ dmin

q −
∑
i∈I

∑
u∈U

(xijqu + vijqu − zijqu) ∀j ∈ J, q ∈ Q (3.127)

La contrainte (3.128) joue le même rôle que les contraintes (3.17) et (3.18), mais de façon
plus stricte. On tente ici de limiter à 1 au lieu de 2 l’écart entre la couverture et la demande.
On pénalise donc lorsque l’écart est plus grand que 1.

eqjq ≥ dmin
q −

∑
i∈I

∑
u∈U

(xijqu − zijqu)− 1 ∀j ∈ J, q ∈ Q (3.128)

La contrainte (3.129) traite les nuits isolées. On pénalise le non-respect d’un bloc minimal de
deux nuits pour éviter un trop gros chamboulement du cycle circadien pour ceux qui n’ont
pas déjà de patron de travail défini les jours de semaine.

niso
ij ≥

∑
u∈U

(xij5u + vij5u + xi,j+2,5u + vi,j+2,5u)− 2 · xij+1,5u

−2 · vij+1,5u ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 2 | νi,j+1 = 0
(3.129)

Finalement, toutes ces variables doivent être non négatives ((3.130)).
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epil12
jqu , epil34

jqu , ed
jq, e

di
jq, e

d
jqu, e

dT S
jq , eqjq, n

iso
ij ≥ 0 (3.130)

3.5 Fonction objectif

La fonction objectif du modèle s’écrit alors comme suit ((3.131)) :

MINIMISER obj =

π1 ·
∑
j∈J

∑
q∈Q

2∑
u=1

epil12
jqu + π2 ·

∑
j∈J

∑
q∈Q

4∑
u=3

epil34
jqu + π3 ·

∑
j∈J

∑
q∈Q

∑
u∈U

edem
jqu + π4 ·

∑
j∈J

∑
q∈Q

edem
jq

+π5 ·
∑
j∈J

∑
q∈Q

edemide
jq + π6 ·

∑
j∈J

∑
q∈Q

edemT S
jq + π7 ·

∑
j∈J

∑
q∈Q

eqjq + π8 ·
∑
i∈I

∑
j∈J

niso
ij

+π9 ·
∑
j∈J

∑
q∈Q

sjq + π10 ·
∑
i∈I

ci1 + π11 ·
∑
i∈I

ci2 + π12 ·
∑
i∈I

∑
j∈J

tij

(3.131)

La signification des poids (πp) est définie sous le tableau 3.4. Les valeurs actuelles de ces
paramètres sont présentées dans le tableau 3.5 ci-dessous :

Tableau 3.5 Valeurs des paramètres de la fonction objectif

Variable associée Paramètre Valeur
epil12

jqu π1 7
epil34

jqu π2 1
edem

jq π3 1
edemide

jq π4 4
edem

jqu π5 1
edemT S

jq π6 1
eqjq π7 9
niso

ij π8 1
sjq π9 1
ci1 π10 1
ci2 π11 1
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3.6 Conclusion et résumé du problème

En somme, le modèle mathématique est régi par 30 groupes de contraintes dures et 8 de
contraintes souples qu’on retrouve grâce aux variables comme éléments de la fonction objectif.
Il présente de nombreuses particularités qui sont propres à cette étude de cas et plusieurs
autres contraintes et notions pourraient y être ajoutées pour traiter d’autres précisions pour
l’instant mises de côté, faute de temps et de ressources.
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CHAPITRE 4 ANALYSE DES RÉSULTATS ET EXPÉRIMENTATIONS

Pour évaluer et démontrer la pertinence de l’implantation d’un programme mathématique
pour la création des horaires de personnel en milieu de santé, il était important d’évaluer
plusieurs indicateurs de performance clés. En effet, la qualité d’un horaire se définit princi-
palement par sa capacité à combler la demande, à satisfaire le personnel et à être produit
rapidement et efficacement, tout en demeurant flexible. Les indicateurs de performance clés
évalués à chaque période sont les suivants :

— Pénurie (pén.) de main-d’oeuvre (en h et en nombre (nb) de quarts de travail (4h et
8h) à combler)

— Temps supplémentaire (TS) (en %)
— Temps de confection (tps conf.) de l’horaire (en minutes (min))
— Facilité de confection de l’horaire (évaluation subjective de la réalisatrice de l’horaire,

avant/après)

On s’intéresse donc plus particulièrement à la couverture de la demande grâce aux indicateurs
de pénurie et de temps supplémentaire et on y ajoute des indicateurs représentant la qualité
de la mise en application du programme de génération d’horaires grâce aux indicateurs de
temps et de facilité de confection.

Certaines précisions doivent être apportées au niveau de la méthode de calcul de certains
indicateurs. Bien que le calcul de l’indicateur de la pénurie de main-d’oeuvre aille de soi, le
calcul du pourcentage de temps supplémentaire, lui, nécessite d’être précisé. Le temps sup-
plémentaire est évalué sur la base du nombre d’inhalothérapeutes qui réalisent des quarts en
temps supplémentaire pendant la période. Si alors, par exemple, 20 inhalothérapeutes ont pu
prendre des quarts en surplus, alors on divise le nombre d’heures totales de temps supplé-
mentaire réalisé par le nombre d’heures totales pour la période pour ces inhalothérapeutes.
Un total de 350 heures réalisées en temps supplémentaire par 10 inhalothérapeutes fournirait
un résultat de 5.21% de temps supplémentaire (350/(24·28 · 10) = 0.0521).

Pour ce qui est du temps et de la facilité de confection de l’horaire, plusieurs données ont été
enregistrées au début de cette recherche. Une certaine constance a alors été notée et donc les
résultats pour ces indicateurs dans le cadre de la confection manuelle de l’horaire représentent
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le résultat moyen observé lors de cette prise de données. Une moyenne de 500 minutes de
confection et une évaluation subjective de 5 sur 10 pour la facilité de confection de l’horaire
sont donc enregistrées. Les valeurs de facilité de confection de l’horaire automatisé seront
aussi une moyenne puisque le travail réalisé par la personne responsable est sensiblement le
même d’une fois à l’autre. Puisque l’évaluation de la facilité de confection est constante, elle
n’a alors pas d’impact direct sur la qualité des solutions automatisées comparées entre elles,
mais a uniquement un impact au niveau de la comparaison entre la confection manuelle et la
confection automatisée de l’horaire. Au bout du compte, l’évaluation de cet indicateur après
la mise en place n’a pas pu être adéquatement réalisée puisque la courbe d’apprentissage du
début provoque certainement une impression de complexité. Cet indicateur a donc été mis
de côté pour la difficulté propre à l’évaluation subjective.

Pour l’horaire automatisé, chaque indicateur a été évalué pour chaque scénario étudié dans
l’analyse de sensibilité et pourra confirmer ou infirmer certaines hypothèses. Pour pouvoir
mettre en évidence la pertinence d’un changement, il faut pouvoir comparer à un élément
de base, soit les résultats de la confection manuelle de l’horaire présentés ci-dessous dans la
première partie du tableau 4.1.

Les résultats liés à la confection manuelle de l’horaire seront d’abord comparés à ceux de
l’horaire automatisé avec les contraintes et les poids de contraintes initiaux. Ensuite, on s’in-
téresse aux résultats lorsqu’on retire certaines contraintes qu’on considère très limitantes,
particulièrement celles qui sont liées aux patrons de travail. Après, on modifie les valeurs des
poids des contraintes souples pour voir l’effet en comparant les résultats automatisés initiaux
aux résultats avec les contraintes initiales et les poids modifiés, puis avec les contraintes et
les poids modifiés. Finalement, on réalise certains tests en combinant les groupes d’inhalo-
thérapeutes réalisant des quarts de travail de 8h et ceux réalisant des quarts de travail de
12h. L’ensemble de ces expérimentations a été réalisé sur trois instances, les périodes P12,
P13 et P1 qui ont eu lieu entre le 30 janvier 2022 et le 23 mars 2022. Un total de 3 tests
sont réalisés sur 3 instances et les résultats sont présentés dans les tableaux qui suivent. Les
solutions fournies sont majoritairement optimales, sinon à un gap d’optimalité (ou gap ratio)
maximum de 9%. Cette valeur de gap d’optimalité a été acceptée pour des raisons de durée
d’obtention de solutions du solveur.

Il est important de noter aussi que les données brutes contenaient souvent des contradictions
en elles-mêmes. Par exemple, certains patrons de travail forcent la réalisation de quatre quarts
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de travail de jour de 12h d’affilée, ce qui est normalement interdit. Deux options sont alors
possibles : soit on modifie les données pour que l’horaire produit respecte l’ensemble des
règles ; soit on relaxe les contraintes qui ne peuvent être respectées pour demeurer près de
la réalité. La deuxième option a été préférée puisque dans la confection manuelle d’horaire,
certaines règles sont parfois légèrement contournées pour satisfaire les demandes particulières
du personnel. De plus, cette option s’arrimait mieux avec les objectifs de cette recherche
puisqu’on tente de représenter adéquatement la réalité du milieu.

4.1 Comparaison entre la confection manuelle de l’horaire et sa création auto-
matisée

D’abord, on compare la confection manuelle avec la confection automatisée des horaires et
des assignations de personnel. Les résultats de cette comparaison sont présentés dans le ta-
bleau 4.1 ci-dessous.

Tableau 4.1 Comparaison confection manuelle et création automatisée

Période Pén. (h) Pén. (nb 4h) Pén. (nb 8h) TS (%) Tps conf. (min)
P12 manuel 96.00 6 9 8.18 -
P13 manuel 432.00 12 48 4.91 -
P1 manuel 500.00 23 51 5.83 -
Moyenne 342.67 13.67 36.00 6.31 500
P12 auto. 180.00 17 14 2.40 7.40
P13 auto. 116.00 13 8 2.29 10.22
P1 auto. 472.00 26 46 3.24 7.14
Moyenne 256.00 18.67 22.67 2.64 8.25
Différence 86.67 -5.00 13.33 3.67 491.75

En comparant les données, on voit qu’il y a une légère détérioration de la moyenne au niveau
de la pénurie en nombre de quarts de travail de 4h, une amélioration de la moyenne au niveau
de la pénurie en nombre de quarts de travail de 8h et du temps supplémentaire réalisé et une
nette amélioration de la moyenne au niveau de la pénurie en heures et du temps de confection.
On gagne en moyenne 86 heures en pénurie, 13 quarts de travail de 8h et 3.67% de temps
supplémentaire. Cette dernière valeur est biaisée bien sûr, car l’évaluation de la couverture
en temps supplémentaire ne peut réellement être faite avec l’horaire automatisé. On peut par
contre assumer que le pourcentage de prise des quarts en temps supplémentaire serait plus
élevé en réalité puisque les quarts de temps supplémentaire suggérés ne sont que ceux qui
s’insèrent bien dans l’horaire habituel. Par contre, les membres du personnel ont tendance
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à prendre des quarts en temps supplémentaire pour aider leurs collègues ou pour faire aug-
menter leur revenu à des moments qui ne sont pas toujours nécessairement idéaux en matière
de contraintes ergonomiques. De plus, l’économie finale d’environ 8 quarts de travail (13.33
(pénurie de quarts de travail de 8h)-5.00 (pénurie de quarts de travail de 4h)=8.33 (pénurie
de quarts de travail de 8h et de 4h combinés)) et de 87h peut soulever certaines questions
au niveau de la comparaison à la dernière ligne, par exemple. En fait, il est important de
considérer que le nombre de quarts de travail en pénurie comprend des quarts de travail de
4h et des quarts de travail de 8h. La quantité de quarts de travail de différence en pénurie
comprend 13.33 quarts de travail de 8h et 5 quarts de travail de 4h pour un total de 86.64h
(13.33 · 8 − 5.00 · 4 = 86.64). Le gain significatif se fait au niveau du temps de confection
grandement réduit. Il est à considérer que ce temps ne comprend que le temps d’exécution
du programme : il faut ajouter à cela un certain temps de mise à jour des données, temps
qui demeure toutefois minimal puisque la majorité des fichiers de données ont été optimisés
pour réduire au maximum ce temps de mise à jour des données. L’amélioration demeurerait
tout de même importante considérant qu’on peut estimer entre 20 min et 60 min de mise à
jour de données, ce qui donne un minimum d’amélioration de 431.75 minutes.

Les améliorations enregistrées pour les moyennes sont donc de 25.29% pour la pénurie en
heures et de 98.35% pour le temps de confection de l’horaire. Pour la pénurie en nombre de
quarts de travail, il est plus intéressant d’observer l’amélioration pour le nombre de quarts
de travail total : on obtient alors une augmentation de 16.77% ((13.67 + 36.00) - (18.67 +
22.67)/(13.67 + 36.00) = (49.67 - 41.34)/49.67). Pour le temps supplémentaire, il est diffi-
cile d’évaluer si on préfère une valeur plus grande ou plus petite. En effet, on veut réduire
le temps supplémentaire obligatoire et donc on fournit une proposition pour les quarts de
temps supplémentaire dans le but d’inciter les inhalothérapeutes à prendre les quarts en
temps supplémentaire planifié. Par contre, les valeurs de temps supplémentaire de l’horaire
manuel comprend le temps suplémentaire planifié, qu’il soit conseillé pour l’ergonomie ou
non, et obligatoire. De plus, il est normal que le temps supplémentaire diminue si la pénurie
diminue. Il sera alors intéressant d’évaluer la différence du ratio du pourcentage de temps
supplémentaire par rapport à la pénurie entre l’horaire manuel et automatisé. On veut que ce
ratio augmente, car on veut couvrir une plus grande quantité d’heures en pénurie. Le temps
supplémentaire par rapport à la pénurie c’est donc détérioré de 44.02%. Le calcul avec les
valeurs des moyennes est détaillé ci-dessous :

— Ratio %TS/Pén. (h) manuel : 6.31/342.67 = 1.84%
— Ratio %TS/Pén. (h) automatisé : 2.64/256.00 = 1.03%
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— Pourcentage d’amélioration ou de détérioration : (1.84-1.03)/1.84 = 44.02% de dété-
rioration

Cette détérioration est toutefois explicable par le fait que seuls les quarts en temps supplé-
mentaire suggérés sont compris dans le pourcentage de temps supplémentaire de l’horaire
automatisé.

Finalement, notons que dans le cas de P12, la pénurie a augmenté de près de 50% en heures.
Cela peut s’expliquer par le contournement de certaines règles en pratique et de l’application
d’un certain jugement de la créatrice d’horaire que le modèle mathématique ne peut pas
appliqué.

4.2 Impact des poids sur les contraintes souples

Un élément important à analyser est la valeur des poids (πx) de la fonction objectif. En effet,
ces proportions reflètent l’importance relative de chaque contrainte souple : une valeur est
élevée lorsque la contrainte associée à cette variable est importante.

La modification des valeurs a un impact significatif sur les résultats et la performance du
modèle. En effet, l’objectif du modèle joue un rôle important dans la confection et la création
d’horaire, tel que le démontre Böðvarsdóttir et al. [18]. Comme le choix des poids attribués
est une méthode subjective, il est important d’évaluer différentes possibilités pour déterminer
la meilleure solution. Les poids utilisés pour obtenir les résultats automatisés dans la section
4.1 sont ceux fournis par la personne qui créait l’horaire manuellement. Les poids choisis sont
donc basés sur son expertise et sa connaissance approfondie des priorités du milieu.

Une analyse est réalisée avec de nouveaux poids choisis subjectivement selon la compréhen-
sion plus approfondie du modèle et du programme créé. Les nouvelles valeurs proposées et
les variables des contraintes souples associées sont présentées dans le tableau 4.2 ci-dessous :
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Tableau 4.2 Valeurs des paramètres de la fonction objectif

Variable associée Paramètre Valeur initiale Nouvelle valeur
epil12

jqu π1 7 1
epil34

jqu π2 1 3
edem

jq π3 1 9
edemide

jq π4 4 2
edem

jqu π5 1 3
edemT S

jq π6 1 1
eqjq π7 9 5
niso

ij π8 1 7
sjq π9 1 1

Pour évaluer la pertinence de ces changements de poids, on analyse l’impact sur les valeurs
des indicateurs de performance. Les résultats de ces indicateurs sont présentés dans le tableau
4.3 ci-dessous.

Tableau 4.3 Changements des poids

Période Pén. (h) Pén. (nb 4h) Pén. (nb 8h) TS (%) Tps conf. (min)
P12 poids 1 180.00 17 14 2.40 7.40
P13 poids 1 116.00 13 8 2.29 10.22
P1 poids 1 472.00 26 46 3.24 7.14
Moyenne 256.00 18.67 22.67 2.64 8.25

P12 poids 2 192.00 22 13 2.13 185.65
P13 poids 2 124.00 13 9 1.84 224.59
P1 poids 2 516.00 33 54 2.72 29.36
Moyenne 277.33 22.67 25.33 2.23 146.53
Différence -21.33 -4.33 -2.66 0.41 -138.28

Il est alors évident que les changements de poids n’ont pas fourni une solution désirable. En
effet, les valeurs des indicateurs au niveau de la pénurie et du temps de confection ont aug-
menté par rapport à la solution initiale automatisée, alors qu’on cherche à les faire diminuer.
Le pourcentage de temps supplémentaire quant à lui demeure somme toute assez similaire.
Malgré qu’on désire avoir moins de temps supplémentaire, on souhaite avant tout couvrir la
demande, alors on considère qu’une diminution ou une augmentation aussi peu significative
de la valeur n’a pas d’impact particulièrement positif ou négatif sur l’analyse de la solution.
Somme toute, la modification des poids des contraintes souples n’est pas recommandée dans
ce cas. Il pourrait certainement être pertinent d’évaluer d’autres poids pour confirmer avec
plus de certitude les poids initiaux choisis.
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4.3 Décisions finales

Pour réellement prendre une décision finale sur la meilleure approche, il est important de voir
quels sont les critères les plus importants. Pour ce faire, on a choisi d’utiliser une méthode
compensatoire d’analyse multicritère, soit la méthode du Analytical Hierarchy Process (AHP)
[19]. On a alors d’abord demandé aux décideurs de pondérer les critères. Autrement dit, on
leur a demandé de réaliser des comparaisons binaires (deux par deux) des indicateurs pour
en évaluer l’importance relative. Le tableau 4.4 présente les résultats de ces comparaisons :

Tableau 4.4 Comparaison des critères de décision

Critère 1 Critère 2
Pénurie (h) 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Pénurie (nb de quarts)
Pénurie (h) 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Temps supplémentaire (%)
Pénurie (h) 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Temps de confection (min)
Pénurie (h) 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Facilité de confection

Pénurie (nb de quarts) 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Temps supplémentaire (%)
Pénurie (nb de quarts) 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Temps de confection (min)
Pénurie (nb de quarts) 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Facilité de confection

Temps supplémentaire (%) 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Temps de confection (min)
Temps supplémentaire (%) 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Facilité de confection

Temps de confection 9 7 5 3 1 3 5 7 9 Facilité de confection

Le tableau se lit de gauche à droite et les chiffres indiqués représentent les évaluations relatives
de comparaison. Prenons par exemple la première ligne du tableau.

— Une valeur de 9 (à gauche) signifierait que la pénurie en heures est un critère beaucoup
plus important que celui de la pénurie en nombre de quarts de travail

— Une valeur de 7 (à gauche) signifierait que la pénurie en heures est un critère bien
plus important que celui de la pénurie en nombre de quarts de travail

— Une valeur de 5 (à gauche) signifierait que la pénurie en heures est un critère moyen-
nement plus important que celui de la pénurie en nombre de quarts de travail

— Une valeur de 3 (à gauche) signifierait que la pénurie en heures est un critère légèrement
plus important que celui de la pénurie en nombre de quarts de travail

— Une valeur de 1 signifierait que la pénurie en heures est un critère aussi important que
celui de la pénurie en nombre de quarts de travail

Les mêmes valeurs à droite représenteraient alors que le critère de la pénurie en nombre de
quarts de travail est légèrement, moyennement, bien ou beaucoup plus important que celui
de la pénurie en heures.
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Il faut ensuite calculer les poids relatifs des critères. En utilisant la technique du vecteur
propre, on calculera le pourcentage représentant l’importance relative du critère. L’étape 1
au tableau 4.4 sert à retranscrire sous forme de matrice symétrique et à faire la somme des
colonnes. En effet, ce premier tableau se lit de ligne vers colonne. Par exemple, la pénurie
en heures est moyennement plus important (5) que la pénurie en nombre de quarts (voir
ligne 1 du tableau 4.5) : cela se lit donc de la première ligne vers la deuxième colonne où
ces critères se retrouvent. La valeur inverse (1/5) se retrouve à la deuxième ligne et première
colonne, ce qui rend la matrice symétrique. Cette symétrie se fait sur la ligne diagonale de
gauche à droite et de haut en bas, c’est pourquoi il n’y a pas de valeurs dans ces cellules. On
somme finalement chaque colonne. L’étape 2 au tableau 4.6 sert à normaliser la matrice, ce
qui signifie qu’on divise chaque cellule par la valeur de la somme du tableau 4.5. La dernière
ligne prend donc la valeur 1 à chaque colonne et chaque cellule prend une valeur plus petite
que 1. Finalement, l’étape 3 au tableau 4.7 sert à sommer les valeurs de chaque ligne puis
à diviser par le nombre de critères, soit 5. Les tableaux ci-dessous résument les sous-étapes
décritent ci-dessus.

Tableau 4.5 Étape 1 : construction de la matrice et somme des colonnes

Pénurie (h) Pénurie (nb) TS (%) Temps Facilité
Pénurie (h) - 5 9 9 9
Pénurie (nb) 1/5 - 9 9 9

TS (%) 1/9 1/9 - 1/5 1/3
Temps 1/9 1/9 5 - 1/3
Facilité 1/9 1/9 3 3 -
Somme 0.53 5.33 26.00 21.20 18.67

Tableau 4.6 Étape 2 : normaliser la matrice

Pénurie (h) Pénurie (nb) TS (%) Temps Facilité
Pénurie (h) - 0.938 0.346 0.425 0.482
Pénurie (nb) 0.375 - 0.346 0.425 0.482

TS (%) 0.208 0.021 - 0.009 0.018
Temps 0.208 0.021 0.192 - 0.018
Facilité 0.208 0.021 0.115 0.142 -
Somme 1 1 1 1 1
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Tableau 4.7 Étape 3 : somme de lignes et division

Pénurie (h) Pénurie (nb) TS (%) Temps Facilité Poids relatifs
Pénurie (h) - 0.938 0.346 0.425 0.482 0.4381
Pénurie (nb) 0.375 - 0.346 0.425 0.482 0.3256

TS (%) 0.208 0.021 - 0.009 0.018 0.0513
Temps 0.208 0.021 0.192 - 0.018 0.0879
Facilité 0.208 0.021 0.115 0.142 - 0.0972
Somme 1 1 1 1 1 1.0001

On utilisera donc ces poids relatifs pour pondérer les critères dans le calcul du meilleur
résultat.

On attribue ensuite une valeur standard, entre 1 et 5 par exemple, à chaque valeur obtenue
pour chaque indicateur de performance selon la valeur désirée (basse ou haute). Par exemple,
la pénurie en heures se situe entre 116 et 516. La valeur de 116 vaut alors 1 et la valeur de
516 vaut 5 et entre les deux valeurs une estimation qualitative est faite pour accorder une
valeur quantitative à l’indicateur pour chaque solution. On multiplie ensuite par les poids
relatifs pour obtenir une note générale pour cette solution. La solution P12 automatisée avec
les valeurs de poids originales a donc une valeur de solution de 1.7692. Les paramètres utilisés
pour calculer le score de chaque solution sont présentés dans le tableau 4.8 ci-dessous :

Tableau 4.8 Calcul de la note finale

Pénurie (h) Pénurie (nb) TS (%) Temps
P12 poids 1 2 2 3 1
P13 poids 1 1 2 2 2
P1 poids 1 4 4 5 1

Moyenne poids 1 2.33 2.66 3.33 1.33
P12 poids 2 3 3 2 3
P13 poids 2 1 1 1 5
P1 poids 2 5 5 4 2

Moyenne poids 2 3.00 3.00 2.33 3.33
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Tableau 4.9 Calcul de la note finale

Pénurie (h) Pénurie (nb) TS (%) Temps Somme
Moyenne poids 1 2.33 2.66 3.33 1.33

Poids relatif 43.81% 32.56% 5.13% 8.79%
Moy. pondérée 1 1.0208 0.8661 0.1708 0.1169 2.1746
Moyenne poids 2 3.00 3.00 2.33 3.33

Poids relatif 43.81% 32.56% 5.13% 8.79%
Moy. pondérée 2 1.3143 0.9768 0.1195 0.2927 2.7033

La meilleure solution est celle avec le score le plus bas puisqu’on attribue une valeur basse
entre 1 et 5 pour les valeurs les plus près de ce qu’on désire : si on veut une valeur basse
(ex : pénurie en heures), alors les valeurs les plus basses de la pénurie en heures se verront
attribuer une valeur de 1 et vice-versa. Les meilleures solutions, selon la moyenne pondérée
en fonction de l’importance des critères, sont donc obtenues en moyenne par les solutions
avec les poids originaux.

4.4 Format des résultats et méthode de génération d’horaire

La solution de l’horaire et de l’assignation du personnel est fournie à l’équipe sous forme d’un
fichier Microsoft Excel. Ce format a été sélectionné en raison du fait qu’il est déjà couramment
utilisé au sein du personnel administratif du CHUSJ. Le tableau complet produit comprend
62 lignes et 140 colonnes, soit une colonne pour chaque quart q de chaque jour j et une ligne
pour chaque inhalothérapeute i. Les résultats inscrits dans chaque cellule sont les numéros
associés à chaque unité, allant de 1 à 7. Un code particulier est aussi inscrit dans chaque
cellule pour identifier les raisons d’absence avec chiffres de 90 à 96 signifiant respectivement
que l’inhalothérapeute i est en vacances, en congé de maladie, en congé parental, au poste
de coordonnateur, à temps partiel en polysomnographie, en libération syndicale ou au bloc
opératoire au quart q du jour j. Finalement, le code 999 est inscrit lorsqu’un quart en temps
supplémentaire est assigné à l’inhalothérapeute i au quart q du jour j. Un exemple est fourni
à l’aide de la figure 3.1. Les indicateurs de performance propres à la pénurie et au temps
supplémentaire sont aussi calculés dans cet onglet.
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Figure 4.1 Exemple résultat onglet 1

Un second onglet existe aussi pour fournir un résultat plus lisible aux utilisateurs de l’ho-
raire : un tableau de 62 lignes et 28 colonnes, soit une colonne pour chaque jour j et une ligne
pour chaque inhalothérapeute i, présente le quart q et l’unité u dans laquelle il est réalisé. Un
système de couleurs est utilisé pour différencier les types de quarts de travail (jaune : quart
de jour, orange : quart de soir, bleu : quart de nuit, noir : quart du dîner ou absences) ainsi
que les durées de quarts de travail (fond blanc : durée de 8h, fond coloré : durée de 12h).
Par exemple, un inhalothérapeute i réalisant un quart de travail de 12h de jour à l’étage et
à l’urgence au jour j a une valeur de cellule correspondante qui vaut "ÉTA-URG" et qui est
de couleur jaune avec fond jaune, indiquant par logique que les huit premières heures sont
travaillées à l’étage, puis les quatre dernières à l’urgence. Il serait aussi possible d’indiquer
les deux mêmes unités (ex : "TRA-TRA" pour 12h en transport) ou encore de n’avoir qu’une
indication d’unité, signifiant que l’inhalothérapeute réalise un quart de travail de 8h unique-
ment (ex : "NÉO" pour 8h en néonatalogie). Un exemple est présenté à la figure 3.2.
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Figure 4.2 Exemple résultat onglet 2

4.5 Discussion

Les expérimentations présentées ci-dessus mettent en évidence certains éléments clés : les
poids originaux en version automatisée fournissent les meilleures solutions. D’autres expé-
riences et modifications apportées au modèle sont aussi suggérées ci-dessous pour approfondir
la réflexion et mener la recherche plus loin.

4.5.1 Adaptation à un autre cas d’étude

Lorsqu’on implante la solution proposée d’un problème de type NSP dans un contexte réel, de
nombreuses particularités du milieu et de l’organisation sont à intégrer. Cela rend le modèle
moins généralisable et donc plus difficile à adapter à d’autres contextes. C’est pourquoi cette
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recherche a été élargie pour y inclure un deuxième cas d’étude et évaluer la charge de travail
en matière d’adaptation à un autre contexte.

L’essence des contraintes du modèle était, pour la plupart, la même dans les deux contextes.
On y retrouvait aux deux endroits des contraintes de respect de la demande, de respect de la
formation, de besoin minimale de certaines expertises dans certaines unités, etc. La principale
différence identifiée était au niveau de l’évaluation de la demande. En effet, au CHUSJ, la
demande est fixe et prédéterminée : elle est donnée par unité et par quart et chaque inhalo-
thérapeute couvre une unité de demande, peu importe son expertise. Dans le cas du Centre
Intégré Universitaire de Santé et de Services Sociaux (CIUSSS) de l’Est de l’Île de Montréal
(CEMTL), la demande est fournie par lit et chaque corps de métier ne peut s’occuper du
même nombre de lits dans un quart donné. Par exemple, une infirmière peut être responsable
d’un plus grand nombre de lits qu’une infirmière auxiliaire.

La contrainte de couverture se transforme donc pour devenir (4.1) :

edem
jq ≥ L−

∑
i∈I

∑
u∈U

(xijqu · piq) ∀j ∈ J, q ∈ Q (4.1)

où piq représente le nombre de lits que peut couvrir l’infirmière i au quart q et L représente
le nombre de lits, un chiffre constant de jour en jour et à chaque quart. On observe géné-
ralement un ratio de couverture plus grand la nuit, puisque l’activité est moins élevée, mais
sinon il varie peu. Le reste des contraintes a pu être aisément adapté en retirant simplement
les contraintes très spécifiques à la réalité du CHUSJ et en modifiant légèrement certaines
contraintes pour répondre aux besoins du CEMTL. Les changements apportés sont mineurs
et servent à appliquer les contraintes aux bons ensembles, mais la nature des contraintes de-
meure la même. Par exemple, dans ce deuxième cas d’étude, on demande à ce qu’il y ait un
minimum d’employés sur une certaine unité à des jours spécifiques de la semaine uniquement.
On doit alors modifier la contrainte du premier cas d’étude pour préciser les bons jours où
cette contrainte s’applique.
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4.5.2 Combinaison des quarts de travail en 8h et en 12h

Au sein de l’équipe d’inhalothérapie, on établit dans le contrat que l’inhalothérapeute tra-
vaille des quarts de travail de 8h ou de 12h, sans jamais alterner, à l’exception des quarts
de travail d’ajout en ajustement d’heures. Par contre, en voulant intégrer au problème les
horaires des inhalothérapeutes en formation, un problème a été identifié : cette séparation
en deux catégories distinctes empêche le jumelage des nouveaux inhalothérapeutes avec des
inhalothérapeutes d’expérience qui travaillent en 8h et en 12h. Il n’est pas alors possible de
former adéquatement les nouveaux dans toutes les unités et sur tous les types de quarts
de travail. De plus, une plus grande flexibilité au niveau des longueurs de quarts de travail
travaillés permettrait non seulement d’optimiser davantage les horaires produits, mais aussi
de généraliser le modèle. Il serait aussi possible de permettre aux décideurs de déterminer le
nombre idéal de contrats en 8h versus en 12h et de revoir la logique actuellement appliquée.
Cette section présente alors les contraintes à ajouter et à modifier pour pouvoir combiner les
types de quarts de travail en 8h et en 12h.

D’abord, il faut définir la signification des deux variables ajoutées au modèle, soit gij et hij.
Ces variables représentent la réalisation d’un quart de travail de 8h ou de 12h, respective-
ment, par un inhalothérapeute i au jour j.

Tableau 4.10 Variables ajoutées au modèle

gij Vaut 1 si l’inhalothérapeute i réalise un quart de travail de 8h
hij Vaut 1 si l’inhalothérapeute i réalise un quart de travail de 12h

Les contraintes (4.2) à (4.4) définissent hij : par exemple, en (4.2) la contrainte représente
l’inhalothérapeute i qui travaille au jour j les quarts Q1, Q2 et Q3, signifiant alors qu’il
travaille un quart de travail de 12h cette journée-là. Les contraintes (4.5) à (4.8) quant à elles
régissent la définition de la variable gij. Rappelons que le quart de travail de jour de 8h (Q1
et Q2) est compris dans le quart de travail de jour de 12h (Q1, Q2 et Q3), et qu’il y a un
quart q qui fait la différence entre le quart de travail en 8h et le quart de travail en 12h. Par
exemple, le quart différenciant les quarts de travail de type J8 et J12 est le quart Q3 qui est
propre au type de quart de travail J12, mais pas J8. En (4.5), on soustrait alors ce quart, car
s’il est travaillé, on ne veut pas forcer la variable gij à prendre la valeur 1. On ajoute aussi
en (4.9) que gij et hij ne peuvent prendre la valeur 1 en même temps. Ces variables sont très
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similaires aux variables yij, tij et rij qui elles représentent le fait de travailler les types de
quart S12, N12 et N8 respectivement. Les variables gij et hij englobent donc ces variables
puisqu’elles sont plus générales. Elles représentent le fait de réaliser un quart de travail en 8h
ou en 12h, respectivement, peu importe le type de quart : si hij vaut 0, alors nécessairement
yij et tij valent aussi 0 et de même pour gij et rij.

∑
u∈U

3∑
q=1

xijqu ≤ hij + 2 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.2)

∑
u∈U

4∑
q=2

xijqu ≤ hij + 2 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.3)

∑
u∈U

5∑
q=4

xijqu ≤ hij + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.4)

∑
u∈U

2∑
q=1

xijqu −
∑
u∈U

xij3u ≤ gij + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.5)

∑
u∈U

4∑
q=3

xijqu −
∑
u∈U

xij2u ≤ gij + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.6)

∑
u∈U

(xij5u − xij4u) ≤ gij ∀i ∈ I, j ∈ J (4.7)

∑
u∈U

3∑
q=2

xijqu −
∑
u∈U

xij1u ≤ gij + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.8)

gij + hij ≤ 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.9)

Ensuite, certaines contraintes pour la combinaison des unités doivent être retravaillées. En
effet, plusieurs demeurent pareilles, car elles incluaient déjà une variable (yij) qui indiquait la
réalisation d’un quart de travail de type S12, signifiant par défaut qu’un quart de travail de
12h est travaillé, ((3.8)) ou alors elles s’appliquaient aux deux ensembles, I8 et I12 ((3.2)). Les
contraintes qui ne s’appliquaient qu’à l’ensemble I8 doivent alors inclure une variable (gij)
l’indiquant, comme c’est fait ci-dessous de (4.10) à (4.14) qui sont les contraintes équivalentes
à celles en (3.3) à (3.7). Rappelons que ces contraintes ont la signification suivante :

1. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q4 en 8h, on travaille dans la même
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unité u au quart Q3 (S8) (4.10)

2. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q3 en 8h, on travaille dans la même
unité u au quart Q2 ou Q4 (J11 et S8) (4.11)

3. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q2 en 8h, on travaille dans la même
unité u au quart Q1 ou Q3 (J8 et J11) (4.12)

4. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q1 en 8h, on ne peut travailler dans la
même unité u au quart Q3 (J8 ou S8) (4.13)

5. Lorsqu’on travaille dans une unité u au quart Q2 en 8h, on ne peut travailler dans la
même unité u au quart Q4 (J11 ou S8) (4.14)

xij4u + gij ≤ xij3u + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J, u ∈ U (4.10)

xij3u + gij ≤ xij2u + xij4u + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J, u ∈ U (4.11)

xij2u + gij ≤ xij1u + xij3u + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J, u ∈ U (4.12)

xij1u + gij ≤ 2− xij3u ∀i ∈ I, j ∈ J, u ∈ U (4.13)

xij2u + gij ≤ 2− xij4u ∀i ∈ I, j ∈ J, u ∈ U (4.14)

Les contraintes pour la combinaison des quarts doivent elles aussi être revues. En effet,
puisque celles-ci s’appliquaient aux ensembles I12 seulement, il faut alors les généraliser pour
les ensembles I8 et I12, comme le font les contraintes (4.15) à (4.22). En intégrant alors la
variable hij et en modifiant les coefficients, on obtient les mêmes contraintes mises en appli-
cation qu’en (3.9) à (3.15). Ces contraintes, rappelons-le, ont la signification suivante :

Pour les employés en 12h :

1. Lorsqu’on travaille le quart Q1, on travaille alors nécessairement les quarts Q2 et Q3
pour compléter 12h de travail (J12) (4.15)

2. Lorsqu’on travaille le quart Q2, on travaille nécessairement le quart Q3 (dans le J12
ou dans le S12) (4.16)

3. Lorsqu’on travaille le quart Q3, on travaille nécessairement le quart Q2 (dans le J12
ou dans le S12) (4.17)
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4. Lorsqu’on travaille le quart Q2, on travaille nécessairement le quart Q1 ou le quart
Q4 (J12 ou S12) (4.18)

5. Les quarts Q1 et Q4 ne peuvent être travaillés dans une même journée j par un même
inhalothérapeute i (J12 ou S12) (4.19)

6. Les quarts Q3 et Q5 ne peuvent être travaillés dans une même journée j par un même
inhalothérapeute i (S12 ou N12) (4.20)

7. Lorsqu’on travaille le quart Q4, on travaille nécessairement le quart Q3 ou le quart
Q5 (S12 ou N12) (4.21)

8. Si on travaille le quart Q5, alors on travaille nécessairement le quart Q4 pour compléter
12h de travail (N12) (4.22)

3 ·
∑
u∈U

xij1u + hij ≤ 2 ·
∑
u∈U

xij2u + 2 ·
∑
u∈U

xij3u + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.15)

∑
u∈U

xij2u + hij ≤ 2 ·
∑
u∈U

xij3u + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.16)

∑
u∈U

xij3u + hij ≤ 2 ·
∑
u∈U

xij2u + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.17)

∑
u∈U

xij2u + hij ≤ 2 ·
∑
u∈U

xij1u + 2 ·
∑
u∈U

xij4u + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.18)

∑
u∈U

xij1u + hij ≤ 2−
∑
u∈U

xij4u ∀i ∈ I, j ∈ J (4.19)

∑
u∈U

xij4u + hij ≤ 2 ·
∑
u∈U

xij3u + 2 ·
∑
u∈U

xij5u + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.20)

∑
u∈U

xij3u + hij ≤ 2−
∑
u∈U

xij5u ∀i ∈ I, j ∈ J (4.21)

∑
u∈U

xij5u + hij ≤ 2 ·
∑
u∈U

xij4u + 1 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.22)

De la même façon, il faut aussi revoir les contraintes (3.44) à (3.49) qui traitent des séquences
de quarts de travail sur une durée de 24h. De (4.23) à (4.28), on intègre les variables hij et
gij respectivement dans les contraintes qui s’appliquaient aux ensembles I12 et I8. Elles em-
pêchent tout membre du personnel de faire plus d’un quart de travail en 24h et sont écrites
de façon à alléger le modèle en utilisant les quarts q communs entre les types de quarts. Dans
l’ordre, les contraintes représentent les combinaisons de quart suivantes :
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1. J12, S12 et N12

2. S12, N12 et J12 du jour suivant

3. N12 puis J12 et S12 du jour suivant

4. J8, J11, S8 et N8

5. N8 puis J8, J11 et S8 du jour suivant

6. S8, N8 et J8 du jour suivant

∑
u∈U

(xij1u + xij4u) + hij ≤ 2 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.23)

∑
u∈U

(xij4u + xij+1,1u) + hij ≤ 2 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 1 (4.24)

∑
u∈U

(xij5u + xij+1,2u + xij+1,3u) + hij ≤ 2 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 1 (4.25)

∑
u∈U

(xij1u + xij3u + xij5u) + gij ≤ 2 ∀i ∈ I, j ∈ J (4.26)

∑
u∈U

(xij5u + xij+1,1u + xij+1,3u) + gij ≤ 2 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 1 (4.27)

∑
u∈U

(xij4u + xij5u + xij+1,1u) + gij ≤ 2 ∀i ∈ I, j = 1, ..., |J | − 1 (4.28)

Pour bien intégrer cette notion dans ce contexte, il serait aussi important de revoir ou éli-
miner les patrons de travail ((2.105) à (2.120)), remettre à un certain niveau fixe, au lieu de
variable entre le 8h et le 12h, les contrats d’heures minimales et maximales ((2.78) à (2.84)
par extension) ainsi que les séquences de types de quarts de travail interdites, qui sont norma-
lement propres aux quarts de travail de 8h et de 12h ((2.53) à (2.61)). En effet, ces éléments
sont des données fournies par l’hôpital et sont construits selon les équilibres à atteindre entre
les inhalothérapeutes en 8h et ceux en 12h. Dans cette étude, les patrons ont été éliminés,
les contrats d’heures minimales revues aux standards des quarts de travail de 8h, les contrats
d’heures maximales ajustées pour donner une certaine flexibilité dans les heures réalisées et
les séquences maximales de quarts de travail mis à quatre quarts de travail d’affilée.

En l’absence de données complètes, il n’a pas été possible de tester ces ajouts et modifications
au modèle.



64

CHAPITRE 5 CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

La présente recherche traite de l’optimisation d’horaires et de l’assignation de personnel aux
unités. Cette résolution de problème de type NSP est une situation étudiée par de nombreux
chercheurs, mais peu souvent travaillée dans un contexte d’application réel. Cette réalité
apporte son lot de défis et nécessite que la modélisation mathématique soit très précise et
développée afin de représenter adéquatement les nombreuses contraintes du milieu. Sachant
cela, il est important de se rappeler que le domaine de la recherche tend à vouloir élargir le
domaine des connaissances et des possibilités de mise en application des sciences. Deux pistes
de solution ont été étudiées pour multiplier le nombre de cas auxquels le modèle pourrait
être appliqué, par la révision de certaines limitations et contraintes : le chemin a été tracé
pour la construction d’un modèle intégrant un mélange des employés réalisant des quarts de
travail de 8h et de 12h. De plus, en travaillant avec une autre étude de cas, une méthode
d’évaluation de la couverture de la demande par nombre de lits a été ajoutée au modèle
mathématique. Plusieurs expériences ont aussi été réalisées pour tester l’impact sur les ré-
sultats de certains changements au niveau des contraintes appliquées et des poids attribués
aux contraintes souples.

Le focus principal du projet demeure l’optimisation de l’horaire et de l’assignation du per-
sonnel de l’équipe de 62 inhalothérapeutes aux 7 unités du CHUSJ. Plusieurs analyses ont
été réalisées sur les résultats de cette modélisation et ont démontré l’apport de la création
d’horaires automatisée, principalement au niveau de la réduction du temps de calcul alloué
à la création des horaires.

Dans le contexte réel, l’ensemble des solutions possibles était assez limité par les nombreuses
contraintes propres au milieu hospitalier. Cette réalité a certainement limité les opportuni-
tés d’optimisation et a rendu le modèle moins généralisable, soit moins facile à adapter à
d’autres cas d’études. À des fins de généralisation, il serait intéressant d’appliquer le modèle
dans plusieurs milieux et d’offrir un modèle modulable aux utilisateurs leur permettant de
sélectionner quelles contraintes s’appliquent à leur réalité.

De plus, un enjeu important a été soulevé au niveau de la qualité des données par rapport
aux règles et contraintes appliquées. En effet, plusieurs contradictions se sont glissées dans le
programme et ont été identifiées lors de la réalisation d’expérimentations. Le contexte réel et
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le travail avec les humains engendrent plusieurs exceptions sont appliquées pour toute sorte
de raisons ce qui rend plus complexe la gestion dans un programme standard.

Plusieurs opportunités d’amélioration ont aussi été identifiées dans les aspects techniques du
projet. En effet, plusieurs entrées de données et documents fournis en sortie pourraient être
automatisés pour linéariser le processus de création d’horaire et faciliter la transition entre
agents administratifs s’il y a un roulement de personnel.

Finalement, il aurait été intéressant de réaliser d’autres expérimentations sur les contraintes
et les poids appliqués ainsi que de tester les expérimentations sur d’autres jeux de données.
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